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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes : 

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 
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Prime au propriétaire

PLAT

Une prime est versée aux propriétaires de chevaux nés et élevés en France ou assimilés, dans les courses qui, sauf conditions 

contraires, ne sont pas réservées à cette catégorie de chevaux.

Le taux de cette prime est un pourcentage de l’allocation (hors primes) versée au 1er, au 2e, au 3e, au 4e, au 5e, et le cas 

échéant au 6e et 7e.

Ce pourcentage sur les allocations hors primes est de :

• 75 % pour les 2 et 3 ans, hors courses de Groupe 1 et de Groupe 1 Pur-sang arabe ;

• 45 % pour les 4 et 5 ans, hors courses de Groupe 1 et de Groupe 1 Pur-sang arabe ;

• 33 % pour les toutes les catégories de chevaux des courses de Groupe 1 et de Grouype Pur-sang arabe.

La prime versée aux propriétaires n’entre pas dans les gains des chevaux mais elle donne lieu aux prélèvements prévus par 

le Code des Courses au Galop au bénéfice des entraîneurs et des jockeys.

Épreuves dans lesquelles la prime aux propriétaires ne s’applique pas :

• courses réservées aux chevaux nés et élevés en France ;

• courses réservées aux chevaux de race anglo-arabe et AQPS ;

• courses dont les conditions particulières précisent le non-versement de cette prime.

OBSTACLE

Une prime de 15 % sera versée aux propriétaires de pouliches de 3 (à partir du 1er septembre), 4 et 5 ans, nées et élevées en 

France ou assimilées, dans les courses courues au sein d’une réunion Premium (hors Groupe 1) :

* Les montants indiqués pour la prime propriétaire sont inscrits à titre purement informatif et peuvent être susceptibles de modifications.

Programme 2025

JUIN À AOÛT 2025

Consécutivement aux évolutions de la saisonnalité en obstacle, deux réunions ont été ajoutées à Dieppe.

Afin de pouvoir maintenir un programme homogène pour toutes les catégories de chevaux, des courses de niveau Classe 1 

ont été mises en place à Clairefontaine et Dieppe.

A la demande des entraîneurs, les distances en courses de Haies à Châteaubriant ont été ramenées à 3 800 mètres (au lieu 

de 4 200 mètres).

Conformément aux décisions du Conseil d’Administration du 23 juin 2025, les dotations totales des courses des mois de 

juillet et août ont été ajustées.
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PROGRAMME
DES GRANDS STEEPLE-CHASES

EN RÉGION

Dans un souci d’harmonisation du programme des Grands Steeple-Chases en région, les conditions de courses de 8 étapes 

ont été remaniées pour permettre aux chevaux de courir plusieurs Grands Steeple-Chases sans pénalisation. 

Ces courses seront de niveau Classe 1 avec une dotation totale de 67 000 €.

1 Mercredi 21 mai 2025 Grand Steeple-Chase de Toulouse 

2 Dimanche 8 juin 2025 Grand Steeple-Chase du Lion d’Angers

3 Dimanche 22 juin 2025 Grand Steeple-Chase de Lyon

4 Mercredi 2 juillet 2025 Grand Steeple-Chase de Dax

5 Dimanche 28 septembre 2025 Grand Steeple-Chase de Craon

6 Mercredi 15 octobre 2025 Grand Steeple-Chase de Nantes

7 Mardi 11 novembre 2025 Grand Steeple-Chase d’Angers

8 Vendredi 21 novembre 2025 Grand Steeple-Chase de Bordeaux
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Challenge Crystal Cup 2025/2026

Waregem mardi 2 septembre 2025 Belgique

Craon (L) dimanche 7 septembre 2025 France

Mérano samedi 27 septembre 2025 Italie

Pardubice dimanche 12 octobre 2025 République Tchèque

Wroclaw dimanche 19 octobre 2025 Pologne

Compiègne mardi 11 novembre 2025 France

Cheltenham vendredi 12 décembre 2025 Angleterre

Pau dimanche 1er février 2026 France

Cheltenham mardi 11 mars 2026 Angleterre

Fontainebleau samedi 28 mars 2026 France

Punchestown vendredi 1er mai 2026 Irlande

Le Lion d’Angers jeudi 14 mai 2026 France

Le challenge de la CRYSTAL CUP couvre la période du 1er août 2025 au 14 mai 2026.

C’est un challenge de casaques (propriétaires). La dotation est de 35 000 € au propriétaire vainqueur et de 15 000 € à 

l’entraîneur. 

Les propriétaires, les entraîneurs, les jockeys et les chevaux classés dans les six premiers se verront attribuer un certain 

nombre de points qui peuvent varier en fonction du lieu d’entraînement et de la course.

Courses disputées dans le pays d’entraînement : 6 - 5 - 4 - 3 - 2 - 1 – non placés : 0,5

Courses disputées en dehors du pays d’entraînement : 12 - 10 - 8 - 6 - 4 - 2 – non placés : 1

Voir Facebook de la Crystal Cup : https://crystalcup.org

20/03/2025

DATES COURSES HIPPODROMES PAYS

2 septembre 2025 WAREGEM Belgique

7 septembre 2025 CRAON France

27 septembre 2025 MERANO Italie

12 octobre 2025 PARDUBICE République Tchèque

19 octobre 2025 WROCLAW Pologne

11 novembre 2025 COMPIEGNE France

12 décembre 2025 CHELTHENHAM Angleterre

1er février 2026 PAU France

11 mars 2026 CHELTHENHAM Angleterre

28 mars 2026 FONTAINEBLEAU France

1er mai 2026 PUNCHESTOWN Irlande

14 mai 2026 LE LION D'ANGERS France

Le challenge de la CRYSTAL CUP couvre la période du 1er août 2025 au 14 mai 2026.
C'est un challenge de casaques (propriétaires). La dotation est de 35 000 € au propriétaire vainqueur et de 15 000 € à l'entraîneur.

Courses disputées dans le pays d'entraînement :    6 -   5 - 4 - 3 - 2 - 1 - non placés : 0.5
Courses disputées en dehors du pays d'entraînement : 12 - 10 - 8 - 6 - 4 - 2 - non placés : 1

CHALLENGE CRYSTAL CUP 2025 - 2026

LOGOS DES HIPPODROMES

Les propriétaires, les entraîneurs, les jockeys et les chevaux classés dans les six premiers se verront attribuer un certain nombre de points qui 
peuvent varier en fonction du lieu d'entraînement et de la course. 

Voir Facebook de la Crystal Cup : https://crystalcup.org
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

Dax
P.M.H 1-juin-25

GOLF DE 
GASCOGNE
[Récl] 3500

DESOUTTER 
[C3] [PQH] 3500

GDE. C. HAIES 
[HP +12] 3800 

F LABAT
[Récl] 3500

 
ROBERT DUNOGUIEZ

3900 [C5]
BLUE PANIS

[5 Ans] 3900 [C5]
DHAUVIXEN

3900 [C5]

R. LATREUILLE
[Recl] 3900

Nort sur Erdre
P.M.H. 1-juin-25 GENYBET

 [Récl] 3400
REGIS BERTIN

 [Récl] 4200 

Landivisiau 
P.M.H. 1-juin-25 MARECHAL FOCH           

3900 [C4]
HERVE CONAN                        

[5 Ans] 4200 [C4]
DE COATMEZ 

4200 [C4]

Vitré
P.M.H. 1-juin-25

LE CHAI 
D'ANTHON 
[C4] 3800

SAINT PIERRE 
3800 [C4]

HARAS NATIONAUX
3800 [F] [C4]

MAGASINS U
[C5] 3500

L. MARCUEYZ
[F] [4-5 ans] 4000 [C5]

CHR VUILLET
[Recl] 4000

CLE R. CHAPUIS
4000 [C5]

Cholet 2-juin-25 ERABLES
[C3] 3400

MRRONNIERS 
3700 [Récl]

CYPRES
[C4] 3700

La Teste 2-juin-25 GRIMAUX
 3400 [C2]

R. BOUTELOUP                      
[F] 3600 [C3]

ALCIBIADE
[F] 3400 [C4]

EMILE OUVRY 
3400  [PQH] [C3]

L'AILLY
[C3] 3800

SAMOUR
[HC <=62] 3500

ARISTOTE
[5 Ans] [C3] 3900

DEMON II
3900 [C2]

SAINT DES SAINTS
[M] 3400 [C4]

LA MOISSONNIERE     
3400 [C4]

Nancy 6-juin-25 PLACE D'ALLIANCE
[HC<=55] 3800

EST REPUBLICAIN
[C2] 5000

BENEVOLES 
[AQPS] [C4] 4250

GD CROSS
 5800 [C1]

DARTY
 [Qual H<=55] 4250 [C3]

Le Lion d'Angers 8-juin-25 C. DE NOBLET
3700 [PQH][C3]

GRAND STEEPLE
[C1] 4600

PAUL COCHARD
[5 et 6 Ans] 4500 [C3]

Châteaubriant
P.M.H. 8-juin-25 DU BREIL 

[5 Ans] [C3] 3550
MORTEMART 

[Récl] 3800

LECLERC GRANVILLE
 3600 [C4]

YVER CHOCOLATIER 
[Récl]  4300

MALHERBE
 [5-6 Ans] 4200 [C4]

AGIR 
4800 [C4]

NIEVRE 
[F] 3500 [C3]

DE DREUILLE
[F] [AQPS] [C3] 3500 

BOURBON
[5 Ans] [C4] 3800

HIPPODROME EN 
FETE

[C3] [AQPS] 3500

DU BEAUJOLAIS
[F] [C3] 4200

SAONE ET LOIRE
[C3] [5-6 Ans] 4700

D'HURIEL
[C4] 3500 

RIVOLI 
3500 [C4]

Rostrenen
P.M.H. 8-juin-25 VICTOR MARSOIN 

4250 [4-5 ans] [C4]
JEAN BURLOT 

4250 [C4]
QUENROPERS 

4600 [Récl]

Sablé 
P.M.H. 8-juin-25 A. ET R. POITEVIN

[Recl] 3700
DU MUGUET                     

[F][4-5 Ans] 3700 [C3]
HAUTES MOTTES

[F] 3700 [C5]

Dax
P.M.H 9-juin-25 J. ET L. PELLETIER

[HC<=54] 3500 
R AGNES 
[C3] 3800

GARROULAYE 
3800 [C3]

Wissembourg
P.M.H. 9-juin-25 VOSGES

3400 [C4]
VIGNOBLES

[C4] 3400
PLAINE D'ALSACE

3900 [HC<=53]

Durtal
P.M.H. 9-juin-25 DES RAIRIES

[F] 4000 [C3]
DE BOUTIGNER

[C3] 4900

Craon 11-juin-25 ARCHY BALD
3700 [C2]

TELOPEE
[6 et +] 5000 [C2]

Rostrenen
P.M.H. 7-juin-25

Dieppe 4-juin-25

1-juin-25
Orléans
P.M.H.

Gémozac
P.M.H. 1-juin-25

Moulins
P.M.H. 8-juin-25

Granville
P.M.H. 8-juin-25
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

ROBERT MOREL
[Recl] [M] 3400

PATRICK HAUTOT
[HD] [1(#e] 3800

CHOQUET
 [5 Ans] 3800 [C4]

VASTERIKAL
[Recl] 3800

CRIBIER
[AQPS] [C2] 3900

PAYSAGISTES
[HC <=56] 3900

SAINT ROCH
[Recl] [F] 3400

MOUTIERS
[HD] [2e!e] 3800

�allai#
P.M.H. 1�-juin-25 PIERRE BLANCHE

[Inédi%] 3000
D1AUTEUIL

[C4] [JJ] 3700
LA ROCHARDIERE

[GR-CAV] 4500 [C4]

Se�ré 
P.M.H. 14-juin-25 FONTENAILLES 

[C5] 3800
ARCHIBALD 

[C3] [5 Ans] 3800

�allai#
P.M.H. 15-����-25 QUINTAINE

3700 [C4]
MAUGEAIS
[Recl] 3700

DE MESSEY
[F] 3600 [C4]

LUCIANE
4000 [C4]

DE MONTBRON 
[AQPS] 4000 [C4]

DES BENEVOLES
[5-6 Ans] 4500 [C4]

LOUIS LA TOUR
4500 [C4]

VILLE MORLAIX
[HC<=55] 4500

H. MESGUEN
[5-6 Ans] 3900 [C4]

CALVAIRE
[Recl] 3400

R. CROSSOUARD
[AQPS][5 Ans] [C4] 

4300

DE BODIO
4300 [C4]

ST JEAN DE DIEU
3400 [C4] 

�-me#
P.M.H. 15-juin-25 DE CASTANET

[Recl] 3400
DE CLARENSAC

[Recl] 3900
SAINT CESAIRE
[HC<=53] 3900

KATKO
[C4] 3800

BRODI DANCER 
[Recl] 3800

DU DOUET
[Inédi%] [M] 3400

JASON
3600 [C1]

JACQUES PEILLON
[C1] 3600

COUREUSE DE NUIT
3700 [C3]

DES HORTENSIAS
[C3] [5 Ans] 3700

SPIROU
[C2] [F] 3900

LES OUVRES
[Inédi%] [F] 3400

�a���� 17-����-25 SARAH GOSSE 
3500 [C3]

COUFFE
3500 [C3]

FRANC PICARD
[C3] [M] 3400

PETITE FORTUNE
[C4] 3400

D1ACHERES
[HD] [1(#e] 3800

FRANCOIS DE GANAY
[C1] 3500

QUO VADIS
[Recl] 4400  

REMY MOUQUET
[C3] [F] 3400

RIBAULT
[Recl] 3400

PENTHIEVRE
[HD] [2(!e] 3800

FTPB
[GR-CAV] 4250 [C5]

GD CROSS
4250 [C5]

Parill( 22-����-25 GDE CRSE DE HAIES
[HP +10 +12] 4000

VALERIEN PERRIN
4100 [C1]

GD ST. CHASE
[C1] 4100

GD CROSS
5200 [C1]

�"mo a�
P.M.H.

22-����-25 CREDIT MUTUEL
[Recl] 3900

STE CRSE ROYAN
[F] [4-5 ans] 

3900 [C5]

CSEIL 
DEPARTEMENTAL

3900 [C5]

�rbra(
P.M.H. 22-����-25 DES CHASSEURS

[Recl] 3800
FOURS A CHAUX

3800 [C5]

D1AUTEUIL
[Recl] 3700

TOUR BELMONT
[4-5 Ans] [F] 3700 [C4]

FEDERATION DE 
L1OUEST

[F] 4200 [C4]

J.Y. FORTIN
[Recl]  4200

Craon
P.M.H. 23-����-25 D1AUTEUIL 

[HC <=55] 3700 
G. ET A. DU BREIL

[4-5 Ans] 4000 [C3]

Stra#bour� 25-����-25 FED. EST
[HC<=54] 3600 

A. LE GRAND
[HC<=55] 4200

C�ateaubriant 25-����-25 SIROL 
[HC <= 53] 3550

D1AUTEUIL
[HC <=53] 3800

Morlai'
P.M.H.

���pp� 12-juin-25

15-����-25

����ora�
P.M.H.

�ue#tembert
P.M.H. 22-����-25

21-����-25

15-����-25

St1 Pierre la Cour
P.M.H.

��a�r��o��a���

15-����-25

Pont��ateau
P.M.H.

19-����-25

17-����-25

���pp�
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

La Teste 27-juin-25 R. CHIBRACQ
3400 [C2]

MISTER BOUM
[4 -5 Ans] [AA] 

3900 [C3]

CAMILLE PISSARO
3400 [C4]

PHARAON
[C3] [PQH] 3400

DE BOURGES
[5 Ans] [C3] 3800

AUGUSTE RENOIR
[C3] [F][6 et +] 3800

MANDARINO
[HC <=62] 3500

STEEPLE DIEPPE
[L] [HP] 4400

GARNEREY
3400 [C1]

PIERRE JAMME 
[HC>=54] 3900

Pontchateau
P.M.H. 28-juin-25 LE DARTS 

3400 [C4]
JOBIC SEVERE 

[AQ] [5 Ans] 4200 [C4]
DE L'ESTAMINET 

4200 [C4]

GUERIN
[C4] 3600

GROUPAMA 
[C5] 4300

GROUPE LB
[5-6 Ans] 4200 [C4]

CREDIT AGRICOLE
4800 [C3]

DU HAUT ANJOU
[AQPS] [C4] 3700

H. DANGEARD
[5 Ans] 3800 [C3]

PIERRE CHERRUAU
4800 [C4]

PLANTAGENETS
[5-6 Ans] [C3] 4000

Vittel
P.M.H. 29-juin-25 France BLEU

3500 [C4]
ROBERT MAIRE

5200 [C3]

KERGOLIO
[AQPS] 4500 [C4]

GD CROSS
5600 [C1]

DE MEZAUBRAN
[HC<=53] [GR -CAV] 

4500

PAUL DE ROBIEN
 4500 [C4]

Pompadour
P.M.H.

29-juin-25 PDT LATREILLE
3900 [C4]

FARYLAND II
[AA] [C3] 3600 

GABRIEL JUGE
4500 [C2]

DES OEILLETS
[M] [Recl] 3400

TOURGEVILLE
[E] [HD +9][1ère] 3600

BELLE ISLE
[Recl] 3600

VIEUX POIRIER
[Recl] 3400

DES PEUPLIERS
[F] [4-5 Ans]

 [C3] 3700

DES TILLEULS
[C3] 3900

PORT SAID
[F] [Recl] 3400

BELLE FERRONNIERE
[HD][2ème] 3600

DES NOYERS
[F] [C3] 3400

DES ORMES
[C3] 3700

PINS
[C3][AQPS] 3700

Aix les Bains 1-juil.-25 DU REVARD
3400 [C4]

GRAND COLOMBIER
[C4] 3800

SORAS
[HC<=54] 3800

H PARMENTIER 
4300 [HC<=55]

Dax 2-juil.-25 REMPARTS 
3500 [C4]

GRAND STEEPLE
4100 [C1]

La Teste 4-juil.-25 CASTELMUR
[5 Ans] 3900 [C3]

GDE CRSE DE HAIES
[HP +12] 3900

Aix les Bains 5-juil.-25 GRAND TETRAS
[F] [4-5 Ans] 3400 [C3]

BELLEDONNE
3600 [C3]

NIVOLET
[Recl] 3900

Castera
Verduzan
P.M.H.

5-juil.-25 AUTO AUCH
3100 [Récl]

SEREYS
 3800 [Récl]

GARAGE RIVOIRE
3800 [C4]

GENYBET
4200 [C4]

Erbray
P.M.H.

6-juil.-25 VIEUX BOURG
3800 [C5]

DU CARROUSEL
3800 [C5]

VALLEE DU DON
[Recl] 3800

EDOUARD GOUPIL
[4- 5 Ans] 4000 [C5]

MON AUDITION
[5-6 Ans] 4000 [C5]

HENRI DE CROZE
4800 [C4]

Gémozac
P.M.H.

6-juil.-25 DIMITRI LEGRAND
[C4] 3900

LOUIS DUBOURG
[5 Ans] 3900 [C4]

GEMOZAC
[Recl] 3900

Pompadour
P.M.H.

6-juil.-25 JEAN PORZIER
[4-5 Ans] 3400 [C4]

JEAN PECOUT
3600 [C4]

CLAUDE DUGAST
4500 [C4]

Vittel 7-juil.-25 HIPPODROME
3800 [C2]

ALLIANCE GALOP
[HC <=54] 3800

G. BOULOUMIE
[HC <=56] 4200

Senonnes 9-juil.-25 DE SENONNES
[C2] 3600

CONSEIL DEPART.
[C3] 3600

LA CHANOISSE
[HC <=55] 3600

Clairefontaine
Evénement

Molières
P.M.H.

29-juin-25Corlay
P.M.H. 

Granville
P.M.H. 29-juin-25

Dieppe 28-juin-25

30-juin-25

Cholet 30-juin-25

Segré 
P.M.H. 29-juin-25

6-juil.-25
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

Châteaubriant 10-juil.-25 DE SOISY
[Récl] 3550

DE L'OUEST
[C4] 3550

GALISSONNIERE
[5 Ans] [HC<=53] 3800

CHOUTE
[C4] [M] 3400

EUGENE BOUDIN
3400 [C1] 

GDE CRSE DE HAIES
[HD] [1ère] 3800

LES ANDELYS
[C3] 3500

LE ROI THIBAULT
[C3] [5 Ans] 3900

AIGUEPERSE
[C4] [F] 3400

TRINIDAD
[C4] 3400

LA GLACIERE
[HD] [2ème] 3800

La Teste 12-juil.-25 RED RUM
3400 [C3]

VILLE D'ARES
[HP +12] 3400

Aix les Bains 13-juil.-25 DENT DU CHAT
3400 [Récl]

SALEVE
[HP+14] 3800

VALERIEN PERRIN
[HC <=56] 3800

GD STEEPLE
[HP+15] 4300

VICTOR BASSE
3900 [C4] [GR-CAV]

DANIEL CHARON
[AQPS]  4200 [C4]

GUY DE LASSENCE
[AA] 4500 [C2]

GEORGES PEUCH
[AA] [C4] [4 et +] 3900 

Questembert
P.M.H.

13-juil.-25 J.M. FABLET
[Recl] 3700

JC LE COURTOIS
 3700 [F] [4-5 Ans] [C4]

TERTRAIS
[Qual HP <=55] 4200 

[C4]

G. DE LEGGE
3800 [C4]

GIGIVAL
3800 [C4]

ARCHY BALD
4000 [4-5 ans] [C3]

R COUETIL
[C3] 5000

SOAL RACING
3800 [C4]

France TROIS SUD
[HP +16]  3800

HAUT MARIN
[4-5 Ans] 4200 [C4]

DES BENEVOLES
4200 [C4]

HENRI DE SERE 
[Qual HP <=59] 4500 

[C2]

RENE COUETIL
[5-6 Ans] 4500 [C4]

DE SULON
[Recl] 3900

H. DE FRESLON
4500 [C4]

G. ET C. DU BREIL
4000 [Récl]

HAUT LIMOUSIN
[GR-CAV] 4500 [C4]

DU DORAT
4500 [C3]

DE LA HAIE NEUVE
[5-6 Ans] 4500 [C5]

DES BENEVOLES
4500 [C5]

Vittel
P.M.H.

14-juil.-25 J. LAURIOT
[AQPS] 3800 [C3]

GD CROSS - MAURICE 
AUBRY

5200 [C1]

HELIOTROPES
[C3] [PQH] 3400

ORCHIDEES
[C3] [PQH] 3600

PENNEDEPIE
[C1] 3600

LA GARENNE
[Inédit] 3700

KATKO
[HC <=62] 3700

REVENGE
[Recl] 3900

DES GLYCINES
[C2] 3400

DES CAPUCINES
[Recl] 3600

Le Lion d'Angers 18-juil.-25 CHAMBERKO
[HC <=56] 3900

H. DE BARMON
4500 [C2] [5-6 Ans]

Vittel 20-juil.-25 CONTREXEVILLE
3300 [C3]

BOURBONNE LES 
BAINS

[HC <=57] 3600

BOTTELLERIE
[Inédit]  [C4] 3800

GD CROSS
4800 [C1]

FAIRPLAY
[(5 - 6 Ans] [C4]  3800

La Roche Posay
P.M.H.

20-juil.-25 CL CHABOUREAU
3400 [C4][AQPS]

LA ROCHE POSAY
[5Ans] 4200 [C3]

DR MARECHAL
[GR-CAV] 4200 [C4]

Aurillac
P.M.H.

20-juil.-25 CHARLES JAMME
3500 [C5]

DE LALAUBIE
3700 [C5]

Cazaubon
P.M.H.

20-juil.-25 FED. SUD OUEST
3600 [C5]

THERMES DE BARBOTAN
3600 [C5]

Granville
P.M.H.

21-juil.-25 EQUICER
3600 [C4]

C. THOUROUDE
[5 Ans] 3600 [C4]

KOMILFO
[HC <=53] 4300

TABLE DE LOUIS
4800 [C3]

Rochefort sur 
Loire

P.M.H.
21-juil.-25 RENE GASNIER

[F] 3500 [C4]
KARLY FLIGHT

4100 [C3]

14-juil.-25

Le Dorat
P.M.H. 14-juil.-25

Pompadour
P.M.H.

Dieppe 12-juil.-25

Clairefontaine 16-juil.-25

Corlay
P.M.H. 

13-juil.-25

St. Pierre la Cour
P.M.H.

Le Pertre
P.M.H. 13-juil.-25

13-juil.-25

Segré 
P.M.H. 20-juil.-25

14-juil.-25

Castera 
Verduzan
P.M.H.
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

Les Sables 
d'Olonne

22-juil.-25 BASSETIERE
[AQPS] 3800 [C3]

BATIOT
[F] 3800 [C3]

Châteaubriant 23-juil.-25 M. DE PONTBRIAND
[HC <=53] 3550

QUART DE VIN
3800 [C3]

St Malo 24-juil.-25 PONTAVICE 
[5 Ans] 3900 [C3]

Vittel 25-juil.-25 GENERAL LASALLE
[C2] 3800

MAL LYAUTEY
[HC<=55] 3800

CHRISTIAN 
D'ARBONNEAU
[HC <=55] 4200

Pompadour
P.M.H.

26-juil.-25 DE LESPINATS
3000 [C4]

MARCEL PLAINE
[4-5 Ans] 3400 [C4]

G. DAUDE
4200 [C3]

DESPROGES
GOTTERON

5000 [C2]

JOSEPH DOISNEAU
[4 - 5 Ans] 4000 [C5]

CSEIL 
DEPARTEMENTAL

4800 [C4]

MARCEL FOUCHARD
[6 et +] 4800 [C5]

Plesse
P.M.H.

27-juil.-25 DES SPONSORS
3800 [C5]

DU COUDRAY
3800 [C5]

L'OUDON
[M] 3400 [C3]

FORSYTHIAS
[HP +10] 3400

CATALPA
[C3] [5 Ans] 3600

GROS BILLOT
[Recl] 3900

DU CASINO
[C1] 3700

D'ORSETTI
[E] [HD +8] 3900

DE LA PAQUINE
[Recl] 3400

RIDEO
[HD] [2ème] 3900

Le Lion d'Angers 28-juil.-25 KAUTO STAR
[HC <=56] 3900

P. PELTIER
[AQPS] 4000 [C2]

DE LA JUIVERIE
5200 [C2]

Plesse
P.M.H.

28-juil.-25 DU DRESNY
[Recl] 3800

DE FRESNAY
[Recl] 3800

Saint Malo 1-août-25 DE LA GICLAIS
[F] 3200 [C4]

R. DU HALGOUET
3900 [F] [C4] 

MAUPERTUIS
[HC =<54] 3900

Senonnes 2-août-25 SENONNETTES
3000 [C3][PQH]

CLAUDE ROUGET
3600 [C3]

Pompadour
P.M.H.

2-août-25 LUBERSAC
[HP +13] 3900

R. CROUZILLAC
[AA] 4200 [C2]

PIERRE ROBERT
4500 [C4]

Le Lion d'Angers 3-août-25 DE LA SAYETTE
3700 [C4]

DE PRUILLE
[5 Ans] 3900 [C3]

CHRISETI
[5 et 6 Ans] 4500 [C2]

MARC BOUDOT
[C3] 3600

MARC DEUQUET 
[5 Ans] [C3] 3600

MAISONNAIS 
4500 [C2]

HIPPODROMES EN 
FETE

[C3] [5 - 6 Ans] 4800

PORTES DU BERRY
[C3] 4800

COBI ENGINEERING
4250 [C5]

MPS MOTOCULTUTRE
[AQPS] 4250 [C5]

Vittel
P.M.H.

3-août-25
STATION THERMALE
[4-5 Ans] [AQPS] 3600 

[C3]

J.P. GASPARD
5200 [C3]

Questembert
P.M.H.

3-août-25 GEORGES RIDEL
3700 [C4]

MOUTIEZ
[5 Ans] 4200 [C4]

FEDE OUEST
4200 [F][C4]

Royan 
P.M.H.

3-août-25 SAINT PALAIS
3500 [C4]

PICOTY
[Recl] 3500

TM MARECHALERIE
[C3] [Qual HP >=58] 4100

Gramat
P.M.H.

4-août-25 COMMERCANTS
3800 [C4]

DU TUMULUS
3800 [C4]

DES 
LOMBARDIERES

3500 [C4]

CHOUQUETTE
[AQPS] 3500 [C3]

DU LOUET
3500 [C4][PQH]

Dinan
P.M.H.

4-août-25 OPTIC ARMOR
[Récl] 4250

Les Sables 
d'Olonne

7-août-25
GENERAL DE LA 

VENDEE
[C4] [F] 3450

CAPITAINE GEFFLOT
[HC<=53] 3450

CARCARADEC
[C3] [5 Ans] 4200

LANDS END
[C4] [F] 3400

MENARD
3400 [C3][PQH]

D'ANGERS
[C4] 3800

MINISTERE
[Récl]  3500

ARENICE
[C1] 3900

PAMPHILOS
[C4] [M] 3400

J. DE LA 
ROCHEFOUCAULT

[HC>=56] 3400

Dinan
P.M.H. 3-août-25

Rochefort sur 
Loire
P.M.H.

4-août-25

Dieppe 8-août-25

27-juil.-25Molières
P.M.H.

Clairefontaine 
Evénement 28-juil.-25

Lignières 
P.M.H. 3-août-25
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

Sillé le Guillaume
P.M.H.

9-août-25 DE DREUX BREZE
3500 [C5]

A. ET P. CHAMPION
4100 [C5]

DE ROFFIGNAC
4000 [C4]

DE BELLEFON
[4 - 5 Ans] 4500 [C5]

A. DE VASSELOT
4500 [C5]

Le lion d'Angers 10-août-25 LA SABLONNIERE
[Recl] 3700

NICTO ET A. MAILLET
[HC <=54] 3900

GUY DE CHARNACE
4600 [C3][6 et +]

MARCEL DELORD
[AA] [4-5 Ans] 3900 [C2]

MICHEL JUSSIAUX
[5-6 Ans] 4500 [C4]

MARCILHACY
3900 [4-5 Ans] [C4]

Josselin
P.M.H.

10-août-25 C. PHILIPPE
[AQPS] 3600 [C5]

J. DE ROHAN
3600 [C5]

La Roche Posay
P.M.H.

10-août-25 J. D'HARAMBURE
3400 [C4]

ROCHE POSAY
[C4] 3400

SPA SOURCE
[C4] 4200

DE L'ORBIQUET
[C1] 3400

RIGOUREUX
[C1] 3600

GDE C DE HAIES
[E] [L] [HD 1ère] 3600

ACONITES
3700 [C2]

DES ERABLES
[HC<=62] 3700

AREXY
[HC <=56] [GR/CAV] 

3700

LA DORETTE
[PQH] 3400 [C3]

RANVILLE
[HD] [2ème] 3600

Vittel 12-août-25 VALLEROY LE SEC
3800 [C3]

DES DEMOISELLES
[HC <=55] 3800

STATION THERMALE 
DE VITTEL

[HC<=55 ] 4200

Le Lion d'Angers 14-août-25 ANDIGNE
3700 [C3]

DE L'OUDON
3900 [CHC<=54]

Gémozac
P.M.H.

15-août-25 SERGE GUERRE
[C5] 3900

PIERRE SEGUIN
3900 [C5]

ASS PROPRIETAIRES
[Recl] 3900

F. TAILLANDIER
3900 [C2]

RENE PARVEAU
4200 [C2]

LOUIS REILLIER
[AA] 4500 [C3]

GRAND CROSS
5000 [C1]

CENTRE LECLERC
3600 [C3]

INTERSPORT
[5 Ans] 4300 [C4]

MANCEAU
[AQPS] [C4] 4300

DRAGEY ROTHON
[5-6 Ans] 4200 [C4]

GD CROSS
 5800 [C1]

Vittel
P.M.H.

17-août-25 GENERAL LE BLEU
3300 [C4]

France BLEU
3600 [C3]

GENERAL DE 
CASTRIES
5200 [C4]

DE QUATREBARBES
[GR-CAV] 3800 [C4]

SUPER U
[4-5 Ans]  4000 [C3]

BEL AIR
 4500 [C4]

DE GRESSE
4500 [C3]

Royan
  P.M.H.

17-août-25
BONNEAU 
PAYSAGE
3500 [C3]

VAUX SUR MER
3500 [C3]

CREDIT MUTUEL OCEAN
[Récl] 4100 

Saint Malo 18-août-25 DU BOUEXIC
[Recl] 3200

LOUDEAC JOSSELIN
[C3] 3900

Châteaubriant 21-août-25 DJARVIS
[F] [4-5 ans]  3550 [C3]

GACKO
[HC<=53] 3800

Beaupréau
P.M.H.

23-août-25 JEAN BEJARRY
[C4] 3400

La Roche Posay
P.M.H.

23-août-25 G. ET O. ADELINE
[Recl] 3400

LOUIS COPPIN
[C4] [5 Ans] 3400

S. ET R. LASSAT
[HC <= 52] 4200

Pompadour
P.M.H.

24-août-25 DOCTEUR REDON
3000 [C3]

ASSO PROPO.
[4-5 Ans] 3900 [C3]

DE ST SORNIN
[AQPS] 4500 [C4]

Beaupréau
P.M.H.

24-août-25
ROGER DE 
MASCAREL
3400 [C5]

DU BOIS DE COIN
3400 [C5]

GENYBET
[Recl] 3500

DURALOCK
[AQPS] 4600 [C4]

D'AUTEUIL
[GR-CAV] 4600 [C4]

Pompadour
P.M.H. 15-août-25

Mauron
P.M.H. 24-août-25

Granville
P.M.H. 15-août-25

Le Dorat
P.M.H. 9-août-25

Pompadour
P.M.H. 10-août-25

Clairefontaine
Evénement 11-août-25

Le Pertre
P.M.H. 17-août-25
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

du 1 juin  2025 au 31 aout 2025

VANS THEAULT 
[4-5 Ans] 3600 [C4]

GD STEEPLE 
4300 [HC<=55]

L.T.P. LOISEL
4800 [C4]

PEGASE
[4-5 Ans] 4200 [C4]

LA RISLE
[HP] 3600

TROENES
[HP+10] 3600

LAVATERES
[HC <=55] 3900

SYCOMORES
3900 [C1]

YPREAUX
3700 [5 Ans] [C3]

GD ST. CHASE
[E] [L] [HP] 4500

ASTROLABE
[C3] [PQH] 3400

FUSAINS
[PQH] 3400 [C3]

Vittel 27-août-25 M. DU COETLOSQUET
3800 [C4]

DE NEUVEVILLE
[AQPS] 4200 [C3]

Saint Malo 29-août-25
G. ET R. 

CHAIGNON
[C3] 3200

MAHE BOURBONNAIS
[C3][AQPS] 3900

OTEUIL SF
[C4] [F] 3900

LA JOSSELINAISE
[5 Ans] 4000 [C4]

PAT PLO 56
4000 [C4]

SOURIRES
4500 [C4]

HANDISPORT
4500 [C4]

METATERO
3400 [C3] [M]

A. BLANCKAERT
[Recl] 3400

NELL BREAUTE
 3800 [Récl][JJ]

LABORDE 
3500 [C2]

BEL LA VIE
3500 [Récl]

COROT
[GR-CAV] [HC<=54] 

3900

MILORD THOMAS
3400 [C3] F]

Pompadour
P.M.H.

31-août-25 A GRANEL
[HP +13] 3900

D. BAZERGUE
[AA] 3600 [C3]

DE BEYSSAC
[5-6 Ans] [C4] 4500

DE TORQUAT
4000 [C4]

LOUIS ALAIN
[Recl] 4000

CHARLES DINAEL
[5-6 Ans] 4500 [C4]

GD CROSS
5000 [C3]

Vertou
P.M.H.

31-août-25 GILLES TARTOUE
[Maiden] 3150

GOULAINE
[Maiden] 3700

Sablé
P.M.H.

31-août-25
HARAS DES 

MOTTE
[C4] 3700

FRANCE BLEU 
[Recl] 3700

Granville
P.M.H. 24-août-25

Ploermel
P.M.H. 31-août-25

27-août-25

Ploermel
P.M.H. 30-août-25

Clairefontaine
Evénement

Dieppe 31-août-25



Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025 15 

Lundi 23 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Cholet, 30 juin 2025

Clairefontaine, 30 juin 2025

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Annulation de Partants probables

Châteaubriant, 25 juin 2025

Strasbourg, 25 juin 2025

Montes

Châteaubriant, 25 juin 2025

Strasbourg, 25 juin 2025

Mardi 24 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dax, 2 juillet 2025

Forfaits 1

Pontchâteau, 28 juin 2025

Dieppe, 28 juin 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Mercredi 25 juin 2025

Forfaits 1

Corlay, 29 juin 2025

Segré, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Clairefontaine, 30 juin 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pontchâteau, 28 juin 2025

Dieppe, 28 juin 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 27 juin 2025

Jeudi 26 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Forfaits 1

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Corlay, 29 juin 2025

Segré, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Clairefontaine, 30 juin 2025

Annulation de Partants probables

Pontchâteau, 28 juin 2025

Dieppe, 28 juin 2025

Montes

Pontchâteau, 28 juin 2025

Dieppe, 28 juin 2025
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Vendredi 27 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Erbray, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Gémozac, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Forfaits 1

Dax, 2 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Annulation de Partants probables

Corlay, 29 juin 2025

Segré, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Clairefontaine, 30 juin 2025

Montes

Corlay, 29 juin 2025

Segré, 29 juin 2025

Granville St Pair sur Mer, 29 juin 2025

Pompadour, 29 juin 2025

Vittel, 29 juin 2025

Cholet, 30 juin 2025

Clairefontaine, 30 juin 2025

Samedi 28 juin 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dax, 2 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Montes

Aix-les-Bains, 1er juillet 2025

Lundi 30 juin 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vittel, 7 juillet 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Dax, 2 juillet 2025

Montes

Dax, 2 juillet 2025



Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025 17 

Mardi 1er juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Forfaits 1

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

	 AIX-LES-BAINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0701 PREMIUM	

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Lundi 23 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 26 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 28 juin 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 28 juin 2025 12 h 30

3805 PRIX DU REVARD 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 6.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 14 partants maximum

3 400 m

 

3806 PRIX DU GRAND COLOMBIER 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 14 partants maximum

3 800 m

 

3807 PRIX JEAN DE SORAS 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 juin 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3808 PRIX HUBERT PARMENTIER 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Haie – Haie – Grosse Haie – Talus – Rivière – Bull Finch – Fence – Open Ditch – 

Double Barrière – Oxer de Haies – Grosse Haie – Butte – Fence – Brook – Mur en Terre – Fence – Haie – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 23 juin 2025 à 15 h 30

4 300 m

 



18 Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025

Mercredi 2 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Forfaits 1

Erbray, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Gémozac, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 4 juillet 2025

 DAX  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0516	 PREMIUM	

 2 courses 7
 7 courses 6

 Engagements : Mardi 24 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 27 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 28 juin 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 30 juin 2025 12 h 30

3810 PRIX DES REMPARTS 

 Haies – Classe 4

 20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France Galop

 23 000 c (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 2.500 (A Réclamer 

excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

2.000.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

3693 PRIX GERALD DE GEOFFRE - GRAND STEEPLE-CHASE DE DAX 

 Steeple-Chase – Classe 1

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – dotation France Galop

 71 300 c (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 208, 2 139, 1 069) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

CIRCUIT DES GRANDS STEEPLE-CHASES DES REGIONS

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant ni, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de supérieure ou égale à 95.000 (Handicap excepté), ni 

depuis le 1er février de cette année inclus été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou 

égale à 91.000. Poids : 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné 

une classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une Listed ou une course de dotation supérieure ou égale à 90.000, 3 kg ; 

gagné plusieurs Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 5 kg ; gagné une course de Groupe, 7 kg.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – 

Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Talus Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull 

Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie) – 14 partants maximum

4 100 m
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Jeudi 3 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Erbray, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Gémozac, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Montes

Castera-Verduzan, 5 juillet 2025

Aix-les-Bains, 5 juillet 2025

Vendredi 4 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

Le Pertre, 13 juillet 2025

Questembert, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Erbray, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Gémozac, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

Montes

Erbray, 6 juillet 2025

Molières, 6 juillet 2025

Gémozac, 6 juillet 2025

Pompadour, 6 juillet 2025

Vittel, 7 juillet 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0550	 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Jeudi 26 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 30 juin 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 2 juillet 2025 12 h 30

3811 PRIX GEORGES DE CASTELMUR 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids :  67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H6 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

3812 GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE 

 Haies - Handicap

 49 000 c (22 050, 10 780, 6 370, 4 410, 2 450, 1 715, 1 225) – dotation France Galop

 56 350 c (25 357, 12 397, 7 325, 5 071, 2 817, 1 972, 1 408) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +12.

Parcours n° H6 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 26 juin 2025 à 15 h 30

3 900 m
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Samedi 5 juillet 2025

Forfaits 1

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

	 AIX-LES-BAINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0701 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 juillet 2025 12 h 30

3817 PRIX DU GRAND TETRAS 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si 

éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 14 partants maximum

3 400 m

 

3818 PRIX DE BELLEDONNE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Grosse Haie – Talus – Rivière – Bull Finch – Fence – Open Ditch – Double Barrière – Oxer 

de Haies – Grosse Haie – Butte – Fence – Brook – Mur en Terre – Fence – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 600 m

 

3819 PRIX DU NIVOLET 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 966, 983, 655, 327)) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Haie – Grosse Haie – Talus – Rivière – Bull Finch – Fence – Open Ditch – 

Double Barrière – Oxer de Haies – Grosse Haie – Butte – Fence – Brook – Mur en Terre – Fence – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 900 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0511	 PMH

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 juillet 2025 12 h 30

3813 PRIX L.A. AUTO AUCH 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course 

de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 100 m

3814 PRIX MARTEAU (PRIX GERARD SEREYS) 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000.  Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m
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Samedi 5 juillet 2025 (suite)

3815 PRIX GARAGE RIVOIRE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 800 m

3816 PRIX GENYBET 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 6 juillet 2025

	 ERBRAY  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0110	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

3820 PRIX DU VIEUX BOURG 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m

3821 PRIX DU CARROUSEL 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m

3822 PRIX DE LA VALLEE DU DON 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 8.000 ou 9.000. Poids : 67 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 8.000 porteront 2 kg ; 9.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, reçu une 

allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 800 m

	 GÉMOZAC  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0519	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

3826 PRIX DIMITRI LEGRAND 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas couru trois fois en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 4.500 depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 900 m

3827 PRIX LOUIS DUBOURG 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course 

de dotation totale de 19.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 900 m

3828 PRIX SUPER U GEMOZAC - PRIX DE L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 8.000 porteront 2 kg ; pour 10.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 6 juillet 2025 (suite)

	 MOLIÈRES  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0227	 PMH

 3 courses 7
 1 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

3823 PRIX EDOUARD GOUPIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 6.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 

67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

On passe la banquette.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 000 m

3824 PRIX GENYBET - PRIX MON AUDITION 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 12 partants maximum

4 000 m

3825 PRIX HENRI DE CROZE - GRAND PRIX DE MOLIERES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 12 partants maximum

4 800 m

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 27 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

3829 PRIX JEAN PORZIER 

 Haies – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500, ni été classés 

2e d’une course de dotation totale de 20.000, les 5 ans n’ayant pas été classés dans les trois premiers d’une course à 

obstacles d’une dotation totale de 18.000.  Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 18 partants maximum

3 400 m

3830 PRIX JEAN PECOUT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 8.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette 

année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 18 partants maximum

3 600 m
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Dimanche 6 juillet 2025 (suite)

3831 PRIX CLAUDE DUGAST 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 13.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette 

année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 18 partants maximum

4 500 m
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Lundi 7 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Corlay, 14 juillet 2025

Saint-Pierre-la-Cour, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

Montes

Senonnes-Pouancé, 9 juillet 2025

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 30 juin 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 juillet 2025 12 h 30

3832 PRIX PMU + (PRIX PARIONS SUR HIPP.) 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

3833 PRIX ALLIANCE GALOP 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3834 PRIX GUY DE LA MOTTE-BOULOUMIE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie du Polo – Double de Haies – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle 

Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – 

Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 30 juin 2025 à 15 h 30

4 200 m

 



26 Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025

Mardi 8 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 16 juillet 2025

Forfaits 1

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Montes

Châteaubriant, 10 juillet 2025

Mercredi 9 juillet 2025

Forfaits 1

Le Pertre, 13 juillet 2025

Questembert, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Saint-Pierre-la-Cour, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0241	 PREMIUM	

 3 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mardi 1er juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 7 juillet 2025 12 h 30

3835 PRIX DU GROUPEMENT DES ARTISANS DE SAINT-AIGNAN-SUR-ROE 

 CDH DE SENONNES 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

3836 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 11.000, 

ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 34.000. Poids : 67 kg. Surcharges pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

3837 PRIX SUPER U POUANCE (PRIX DE LA CHANOISSE) 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er juillet 2025 à 15 h 30

3 600 m
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Jeudi 10 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Pertre, 13 juillet 2025

Questembert, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Saint-Pierre-la-Cour, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

Montes

Dieppe, 12 juillet 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 12 juillet 2025

	 CHÂTEAUBRIANT  (1re catégorie) – Diurne – 0107 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mercredi 2 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 5 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 7 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 8 juillet 2025 12 h 30

3838 PRIX DE SOISY 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 ou 14.000. Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu une allocation 

de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 550 m

 

3839 PRIX DE L’OUEST 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 550 m

 

3840 PRIX DE LA GALISSONNIERE 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course 

de dotation totale de 40.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 juillet 2025 à 15 h 30

3 800 m
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Vendredi 11 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Roche-Posay, 20 juillet 2025

Segré, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 16 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Le Pertre, 13 juillet 2025

Questembert, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Saint-Pierre-la-Cour, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Montes

Le Pertre, 13 juillet 2025

Questembert, 13 juillet 2025

Castera-Verduzan, 13 juillet 2025

Pompadour, 13 juillet 2025

Aix-les-Bains, 13 juillet 2025

Corlay, 14 juillet 2025

Saint-Pierre-la-Cour, 14 juillet 2025

Le Dorat, 14 juillet 2025

Vittel, 14 juillet 2025

Samedi 12 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 16 juillet 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0404	 PREMIUM	

 8 courses 7
 1 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 juillet 2025 12 h 30

3841 PRIX DE PULCHEUX 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1,500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3842 PRIX D’AIGUEPERSE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, ayant couru. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 1,500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3843 PRIX EUGENE BOUDIN 

 Haies – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 11.000 cette année et 22.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3844 PRIX TRINIDAD 

 Haies – Classe 4

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

 36 800 c (16 928, 8 464, 4 784, 3 312, 1 656, 1 104, 552) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m
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Samedi 12 juillet 2025 (suite)

3845 GRANDE COURSE DE HAIES DE DIEPPE 

 Haies - Handicap divisé – Première épreuve

 83 000 c (38 180, 19 090, 10 790, 7 470, 3 735, 2 490, 1 245) – dotation France Galop

 95 450 c (43 907, 21 953, 12 408, 8 590, 4 295, 2 863, 1 431) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3846 PRIX VALLON DE LA GLACIERE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325) – dotation France Galop

 60 950 c (27 427, 13 409, 7 923, 5 485, 3 047, 2 133, 1 523) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de, 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3845

3 800 m

 

3847 PRIX DES TOULULA 

 Steeple-Chase – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Fence – Rivière – 

Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

3848 PRIX LE ROI THIBAULT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 20.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double 

Barrière – Fence – Rivière – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – 

Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0550	 PREMIUM	

 2 courses 7
 7 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 juillet 2025 12 h 30

3849 PRIX RED RUM 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3850 PRIX REVERDY NUTRITION EQUINE (PRIX DE LA VILLE D’ARES) 

 Haies - Handicap

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 12.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

3 400 m
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Dimanche 13 juillet 2025

	 AIX-LES-BAINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0701 PREMIUM	

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3866 PRIX MRP ELEC - PRIX DE LA DENT DU CHAT 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 14 partants maximum

3 400 m

 

3867 PRIX DU SALEVE 

 Haies - Handicap

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3868 PRIX PAUL VALERIEN PERRIN 

 Haies - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 45.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3869 GRAND STEEPLE-CHASE D’AIX-LES-BAINS 

 Steeple-Chase - Handicap

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

 44 850 c (20 182, 9 867, 5 830, 4 036, 2 242, 1 569, 1 121) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 13.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 15.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Haie – Haie – Grosse Haie – Talus – Rivière – Bull Finch – Fence – Open Ditch – 

Double Barrière – Oxer de Haies – Grosse Haie – Butte – Fence – Brook – Mur en Terre – Fence – Haie – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

4 300 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0511	 PMH

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3858 PRIX SOAL RACING 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 22.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3859 PRIX ELECTRICITE GERSOISE (PRIX FRANCE TROIS SUD) 

 Steeple-Chase - Handicap

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 40.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 juillet 2025 à 15 h 30

3 800 m



Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025 31 

Dimanche 13 juillet 2025 (suite)

3860 PRIX HAUT MARIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m

3861 PRIX DES BENEVOLES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m

	 LE	PERTRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0126	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3851 PRIX GEOFFROY DE LEGGE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3852 PRIX GIGIVAL 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus n’ayant pas, en steeple-chase, cette année, reçu 6.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3853 PRIX ARCHY BALD 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu une allocation de 7.000. Poids : 

4 ans, 66 kg. ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 000 m

3854 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année 

et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 14 partants maximum

5 000 m
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	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3862 PRIX GEORGES PEUCH 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 

l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

3863 PRIX VICTOR BASSE 

 Haies - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 8.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. A 

la fin du challenge, l’amateur ayant cumulé le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

3864 PRIX DANIEL CHARON 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en 

steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 partants maximum

4 200 m

3865 PRIX GUY DE LASSENCE 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrit au Stud-Book anglo-arabes, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 

l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C2 – 18 partants maximum

4 500 m

	 QUESTEMBERT  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0148	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3855 PRIX JEAN-MICHEL FABLET 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000 ou 10.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; 10.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches, ayant, cette année, 

en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 700 m
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Dimanche 13 juillet 2025 (suite)

3856 PRIX JEAN-CLAUDE LE COURTOIS 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, été classées dans les deux premières d’une 

course de dotation totale de 17.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 700 m

3857 PRIX DU VICE PRESIDENT MICHEL TERTRAIS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 55 k. et 

n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année 

et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Lundi 14 juillet 2025

Forfaits 1

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 16 juillet 2025

Montes

Clairefontaine, 16 juillet 2025

	 CORLAY  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0108	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3870 PRIX HENRI DE SERE - GRAND STEEPLE-CHASE DE CORLAY 

 Steeple-Chase – Classe 2

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 59 k. et 

n’ayant pas, cette année gagné un steeple-chase de dotation totale de 25.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

(on ne passe pas la banquette)

La course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

4 500 m

3871 PRIX DU SULON 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

1.000 en 1.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En 

outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m

3872 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 500 m

3873 PRIX HERVE DE FRESLON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 500 m

	 LE	DORAT  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0527	 PMH

 3 courses 7
 1 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3876 PRIX GEORGES ET CHARLES DU BREIL 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m
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Lundi 14 juillet 2025 (suite)

3877 PRIX DU HAUT LIMOUSIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 (victoires et places) en steeple-chase. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année 

et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Challenge de l’Association des propriétaires du Sud-Ouest : Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. A 

la fin du challenge, l’amateur ayant cumulé le plus de points recevra une selle d’entrainement Cassou.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

3878 GRAND CROSS DE LA VILLE DU DORAT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

	 SAINT-PIERRE-LA-COUR  (3e	catégorie)	–	Diurne	–	0236	 PMH

 2 courses 7
 6 courses 8

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3874 PRIX HARAS DE LA HAIE NEUVE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5  et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 

l’année dernière.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 500 m

3875 PRIX DES BENEVOLES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette 

année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 500 m

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 7 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 juillet 2025 12 h 30

3879 PRIX JACQUES LAURIOT 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni en course de haies reçu 

12.000 (victoires et places), ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

3 800 m
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Lundi 14 juillet 2025 (suite)

3880 GRAND CROSS DE VITTEL # 8 TNC HARAS DU LION - PMU - PRIX MAURICE AUBRY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

# 8 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cette épreuve sera précédée d’un défilé.

Parcours n° C1 – 20 obstacles (Haie du Polo – Butte – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Haie du Colonel Maire – Brook – 

Contre Haut – Fossé Fond de l’Enfer – Stères – Haie Vive – Double Contre Bas – Brook des Mirabelliers – Oxer des Haies 

de la Tuilerie – Talus Breton – Haie de la Tuilerie – Butte – Gué du Cross – Fence – Coin du Polo – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

5 200 m
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Mardi 15 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Mercredi 16 juillet 2025

Forfaits 1

La Roche-Posay, 20 juillet 2025

Segré, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

Montes

Le Lion d’Angers, 18 juillet 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 7 Engagements : Mardi 8 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 11 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 12 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 14 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 14 juillet 2025 12 h 30

3881 PRIX DES HELIOTROPES 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en course de haies : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3882 PRIX DES GLYCINES 

 Haies – Classe 2

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3883 PRIX DES CAPUCINES 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3884 PRIX DES ORCHIDEES 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 16 juillet 2025 (suite)

3885 PRIX DE PENNEDEPIE 

 Haies – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places)  : 1 kg par 10.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3886 PRIX DE LA GARENNE 

 Steeple-Chase – Inédits

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-chase. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m

 

3887 PRIX KATKO 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation France Galop

 51 750 c (23 287, 11 385, 6 727, 4 657, 2 587, 1 811, 1 293) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et les pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur 

inférieure ou égale à 62 k.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 

8 juillet 2025 à 15 h 30

3 700 m

 

3888 PRIX REVENGE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieur de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. 

En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en steeple-chase, une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S7 – 16 obstacles (Haie – Oxer – Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Talus Breton – 

Rivière – Double Haie – Petit Open Ditch – Fence – Mur en Pierre – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 900 m
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Jeudi 17 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Vittel, 25 juillet 2025

Forfaits 1

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Roche-Posay, 20 juillet 2025

Segré, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Vendredi 18 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Pompadour, 26 juillet 2025

Plessé, 27 juillet 2025

Molières, 27 juillet 2025

Forfaits 1

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Annulation de Partants probables

La Roche-Posay, 20 juillet 2025

Segré, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

Montes

La Roche-Posay, 20 juillet 2025

Segré, 20 juillet 2025

Aurillac, 20 juillet 2025

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 20 juillet 2025

Vittel, 20 juillet 2025

Rochefort-sur-Loire, 21 juillet 2025

Granville St Pair sur Mer, 21 juillet 2025

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Jeudi 10 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 14 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 15 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 16 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 16 juillet 2025 12 h 30

3889 PRIX CHAMBERKO 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 50.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Ligne intérieure du steeple

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 

juillet 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

3890 PRIX HENRI DE BARMON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours intérieur et Passage du gué

Parcours n° C2 – 34 obstacles (Haie Verte – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus – Haie – Talus 

Landais – Fence – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Volpum – Gué – Double Croche (C-H) – Double Croche (C-B) – Fossé – 

Grimpette – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Piano à Monter – Descente – Passage 

Obligé – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 500 m
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Samedi 19 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Montes

Les Sables d’Olonne, 22 juillet 2025

Dimanche 20 juillet 2025

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3901 PRIX DESTINATION VITTEL CONTREXEVILLE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places)  : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 10 obstacles (Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – Haie des Tribunes – 

Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum

3 300 m

 

3902 PRIX DU CENTRE DE OMNISPORTS DE VITTEL (CASINO DE BOURBONNE-LES-BAINS) 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 

de dotation totale de 28.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

57 k.

Parcours n° S1 – 13 obstacles (Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – 

Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum 

– Publication des poids, le vendredi 11 juillet 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

	 AURILLAC  (3e	catégorie)	–	Diurne	–	0503	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3897 PRIX CONSEIL REGIONAL AUVERGNE RHONE ALPES - PRIX CHARLES JAMMES 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et 

par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3898 TEKIDE - PRIX DE LALAUBIE 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 14.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

3 700 m
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Dimanche 20 juillet 2025 (suite)

	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES  (3e	catégorie)	–	Diurne	–	0512	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3899 PRIX DE LA FEDERATION DES COURSES DU SUD-OUEST 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en course à obstacles reçu 7.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 600 m

3900 PRIX THERMES DE BARBOTAN 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, gagné une course de dotation 

totale de 12.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 600 m

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e catégorie A) – Diurne – 0217 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3891 PRIX COLONEL CHABOUREAU 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3892 PRIX DE LA VILLE DE LA ROCHE POSAY 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places)  : 1 kg par 4.000 cette année 

et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3893 PRIX DOCTEUR MARECHAL 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 20 juillet 2025 (suite)

	 SEGRÉ  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0239	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3894 PRIX DE LA BOTTELLERIE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 700 m

3895 PRIX FAIRPLAY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas cette année, en cross country, couru trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) 1 kg par 5.000 cette année 

et 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 000 m

3896 GRAND CROSS DE SEGRE #9 TNC HARAS DU LION - PMU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

#9 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg. par 8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

La course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 800 m
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Lundi 21 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Plessé, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Clairefontaine, 28 juillet 2025

Forfaits 1

Vittel, 25 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Châteaubriant, 23 juillet 2025

Montes

Châteaubriant, 23 juillet 2025

	 GRANVILLE	ST	PAIR	SUR	MER  (2e catégorie A) – Diurne – 0312 PMH

 4 courses 7
 2 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3905 PRIX EQUICER 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m

3906 PRIX PMU LE DERBY - PRIX CHRISTIAN THOUROUDE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000, depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m

3907 PRIX DES VANS MTM (PRIX KOMILFO) 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois permiers 

d’une course de dotation totale de 30.000. 

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

4 300 m

3908 PRIX RESTAURANT LA TABLE DE LOUIS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids :  67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 6.500 l’année dernière.

Parcours C4

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 800 m

	 ROCHEFORT-SUR-LOIRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0232 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 juillet 2025 12 h 30

3903 PRIX RENE GASNIER 

 Haies - Femelles – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en course à obstacles, une allocation de 7.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 500 m
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Lundi 21 juillet 2025 (suite)

3904 PRIX KARLY FLIGHT 

 Haies – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 15 partants maximum

4 100 m
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Mardi 22 juillet 2025

Forfaits 1

Pompadour, 26 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vittel, 25 juillet 2025

	 LES	SABLES	D’OLONNE  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0127	 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 17 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 19 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 19 juillet 2025 12 h 30

3909 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 

une allocation de 9.500 Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3910 PRIX GEORGES BATIOT 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places)  : 1 kg par 2.500 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Mercredi 23 juillet 2025

Forfaits 1

Plessé, 27 juillet 2025

Molières, 27 juillet 2025

Plessé, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Clairefontaine, 28 juillet 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pompadour, 26 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Vittel, 25 juillet 2025

Montes

Vittel, 25 juillet 2025

	 CHÂTEAUBRIANT  (1re catégorie) – Diurne – 0107 PREMIUM	

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mardi 15 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 18 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 19 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 21 juillet 2025 12 h 30

3911 PRIX MICHEL DE PONTBRIAND 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 juillet 2025 à 15 h 30

3 550 m

 

3912 PRIX QUART DE VIN 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (10 800, 5 280, 3 120, 2 160, 1 200, 840, 600) – dotation France Galop

 27 600 c (12 420, 6 072, 3 588, 2 484, 1 380, 966, 690) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 

cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 15 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 24 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 1er août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Plessé, 27 juillet 2025

Molières, 27 juillet 2025

Plessé, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Clairefontaine, 28 juillet 2025

Annulation de Partants probables

Pompadour, 26 juillet 2025

Montes

Pompadour, 26 juillet 2025

Vendredi 25 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Dinan, 3 août 2025

Questembert, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Lignières, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Annulation de Partants probables

Plessé, 27 juillet 2025

Molières, 27 juillet 2025

Plessé, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Clairefontaine, 28 juillet 2025

Montes

Plessé, 27 juillet 2025

Molières, 27 juillet 2025

Plessé, 28 juillet 2025

Le Lion d’Angers, 28 juillet 2025

Clairefontaine, 28 juillet 2025

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0906	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Jeudi 17 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 21 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 23 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 23 juillet 2025 12 h 30

3913 PRIX GENERAL LASALLE 

 Haies – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

3914 PRIX MARECHAL LYAUTEY 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er mars dernier inclus, reçu une 

allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 juillet 2025 à 15 h 30

3 800 m
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Vendredi 25 juillet 2025 (suite)

3915 PRIX GENERAL CHRISTIAN D’ARBONNEAU 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie du Polo – Double de Haies – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle 

Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – 

Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 juillet 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Samedi 26 juillet 2025

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 juillet 2025 12 h 30

3916 PRIX DE LESPINATS 

 Haies – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 18 partants maximum

3 000 m

3917 PRIX MARCEL PLAINE 

 Haies – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500, ni été classés 

2e d’une course de dotation totale de 20.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course à obstacles. Poids : 4 ans, 66 kg ; 

5 ans , 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H2 – 18 partants maximum

3 400 m

3918 PRIX PRESIDENT G. DAUDE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 10.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette 

année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 partants maximum

4 200 m

3919 PRIX DESPROGES-GOTTERON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 18 partants maximum

5 000 m
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Dimanche 27 juillet 2025

	 MOLIÈRES  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0227	 PMH

 3 courses 7
 2 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

3922 PRIX JOSEPH DOISNEAU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 

67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

2.500.

On passe la banquette.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 000 m

3923 PRIX MARCEL FOUCHARD 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 9.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C3 – 12 partants maximum

4 800 m

3924 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 12 partants maximum

4 800 m

	 PLESSÉ  (3e	catégorie)	–	Diurne	–	0142	 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

3920 PRIX DES SPONSORS DE L’ASSOCIATION DES COURSES 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 800 m

3921 PRIX DU COUDRAY 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 7.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 

cette année et par 2.500 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 800 m
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Lundi 28 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dinan, 4 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Forfaits 1

Saint-Malo, 1er août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 7 Engagements : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

3612 PRIX LEOPOLD D’ORSETTI 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 83 000 c (37 350, 18 260, 10 790, 7 470, 4 150, 2 905, 2 075) – dotation France Galop

 95 450 c (42 952, 20 999, 12 408, 8 590, 4 772, 3 340, 2 386) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +8.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° S7 – 16 obstacles (Haie – Oxer – Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Talus Breton – 

Rivière – Double Haie – Petit Open Ditch – Fence – Mur en Pierre – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum 

– Publication des poids, le lundi 21 juillet 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

3930 PRIX DE LA PAQUINE 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000.En outre, 

les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3935 PRIX DE L’OUDON 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3931 PRIX DES FORSYTHIAS 

 Haies - Handicap

 45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation France Galop

 51 750 c (23 287, 11 385, 6 727, 4 657, 2 587, 1 811, 1 293) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 juillet 2025 à 15 h 30

3 400 m

 

3932 PRIX DU CATALPA 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et 

par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Lundi 28 juillet 2025 (suite)

3933 PRIX DU GROS BILLOT 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieur de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. 

En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en course de haies, une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H8 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 900 m

 

3934 PRIX DU CASINO 

 Steeple-Chase – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une course de Groupe. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000. En outre, les 

poulains ou pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Listed, porteront 2 kg.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m

 

3613 PRIX RIDEO 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500) – dotation France Galop

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus.

Parcours n° S7 – 16 obstacles (Haie – Oxer – Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Talus Breton – 

Rivière – Double Haie – Petit Open Ditch – Fence – Mur en Pierre – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum 

– Engagement dans la course n° 3612

3 900 m

 

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0218	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

3927 PRIX KAUTO STAR 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

 32 200 c (14 490, 7 084, 4 186, 2 898, 1 610, 1 127, 805) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Ligne intérieure du steeple

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 

juillet 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

3928 PRIX PIERRE PELTIER ET U MASTER 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 11.000 

l’année dernière.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence 

Irlandais – Rivière – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – Gros Open 

Ditch – Rail Ditch and Fence – Gros Talus Landais – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 000 m
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Lundi 28 juillet 2025 (suite)

3929 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C4 – 36 obstacles (Contre Haut – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Double Barrière – 

Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus – Descente – Fossé – Contre Haut – Contre 

Bas – Fence – Bull Finch – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Contre Bas – Talus Landais – 

Volpum – Gué – Contre Haut – Contre Bas – Fossé – Grimpette – Gros Open Ditch – Rail Ditch and Fence – Talus Landais – 

Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Piano à Monter – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

5 200 m

 

	 PLESSÉ  (3e	catégorie)	–	Diurne	–	0142	 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 21 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 juillet 2025 12 h 30

3925 PRIX DU DRESNY - PRIX DE L’ESDP 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches mis 

à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une 

allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 800 m

3926 PRIX DE FRESNAY 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 68 kg. les chevaux mis à réclamer 

pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000, 

porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 800 m
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Mardi 29 juillet 2025

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 1er août 2025

Mercredi 30 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Forfaits 1

Dinan, 3 août 2025

Questembert, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Lignières, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 1er août 2025

Montes

Saint-Malo, 1er août 2025

Jeudi 31 juillet 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dieppe, 8 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dinan, 3 août 2025

Questembert, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Lignières, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025

Montes

Senonnes-Pouancé, 2 août 2025

Pompadour, 2 août 2025
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Vendredi 1er août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Le Dorat, 9 août 2025

Josselin, 10 août 2025

La Roche-Posay, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

Annulation de Partants probables

Dinan, 3 août 2025

Questembert, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Lignières, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

Montes

Dinan, 3 août 2025

Questembert, 3 août 2025

Le Lion d’Angers, 3 août 2025

Royan-La Palmyre, 3 août 2025

Lignières, 3 août 2025

Vittel, 3 août 2025

Dinan, 4 août 2025

Rochefort-sur-Loire, 4 août 2025

Gramat, 4 août 2025

	 SAINT-MALO  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0154	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Jeudi 24 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 juillet 2025 12 h 30

3936 PRIX GENERAL MACON DE LA GICLAIS 

 Haies - Femelles – Classe 4

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 200 m

 

3937 PRIX PRESIDENT ROGER DU HALGOUET 

 Haies - Femelles – Classe 4

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000, depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m

 

3938 PRIX PIERRE-LOUIS DE MAUPERTUIS 

 Haies - Handicap de catégorie

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 50.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 juillet 2025 à 15 h 30

3 900 m
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Samedi 2 août 2025

Forfaits 1

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0241	 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 31 juillet 2025 12 h 30

3939 PRIX DES SENONNETTES 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500. Les poulains et pouliches 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 000 m

 

3940 PRIX CLAUDE ROUGET 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0540	 PMH

 3 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 31 juillet 2025 12 h 30

3941 PRIX COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUBERSAC-POMPADOUR 

 Haies - Handicap

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 13.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 juillet 2025 à 15 h 30

3 900 m

3942 PRIX ROGER CROUZILLAC 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 10.000 

l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg,37,5 %,6 kg.

Parcours n° S2 – 18 partants maximum

4 200 m

3943 PRIX PIERRE ROBERT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 18 partants maximum

4 500 m
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Dimanche 3 août 2025

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3949 PRIX JEAN DE LA SAYETTE 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3950 PRIX DE PRUILLE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées  pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 

6.000 l’année dernière.

Ligne intérieure du steeple

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3951 PRIX CHRISETI 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop

 32 200 c (14 812, 7 406, 4 186, 2 898, 1 449, 966, 483) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours intérieur et Passage du gué

Parcours n° C2 – 34 obstacles (Haie Verte – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus – Haie – Talus 

Landais – Fence – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Volpum – Gué – Double Croche (C-H) – Double Croche (C-B) – Fossé – 

Grimpette – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Piano à Monter – Descente – Passage 

Obligé – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 500 m
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Dimanche 3 août 2025 (suite)

	 DINAN  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0109	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3944 PRIX COBI ENGINEERING 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 13.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 250 m

3945 PRIX MPS MOTOCULTURE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis 

le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 9.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 250 m

	 LIGNIÈRES  (2e catégorie A) – Diurne – 0711 PMH

 5 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3955 PRIX MARC BOUDOT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.500.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 600 m

3956 PRIX MARC DEUQUET 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 600 m

3957 PRIX DE MAISONNAIS 

 Steeple-Chase – Classe 2

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000 

cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

4 300 m

3958 PRIX HIPPODROMES EN FETE (PRIX SAINT JUST CHAMBON) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 800 m
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3959 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DES PORTES DU BERRY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette 

année et 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 800 m

	 QUESTEMBERT  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0148	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3946 PRIX GEORGES RIDEL - PRIX RACE & CARE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 700 m

3947 PRIX DU PRESIDENT LOIC MOUTIEZ 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés 

dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3948 PRIX DE LA FEDERATION DE L’OUEST 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette 

année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0528	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3952 PRIX SAINT-PALAIS 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3953 PRIX PICOTY ATLANTIQUE 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches, ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000, porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m
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Dimanche 3 août 2025 (suite)

3954 PRIX TM MARECHALERIE (PRIX DE LA VILLE DE COZES) 

 Haies – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 58 k., et 

n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en course à obstacles reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et 

par 6.000 l’année dernière

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

4 100 m

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3960 PRIX DE LA STATION THERMALE DE VITTEL 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-

chase, les 4 ans reçu une allocation de 7.500, les 5 ans reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 

69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500, depuis 

le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 13 obstacles (Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – 

Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum

3 600 m

 

3961 PRIX COLONEL ROBERT MAIRE (PRIX JP GASPARD) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale de 30.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 20 obstacles (Haie du Polo – Butte – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Haie du Colonel Maire – Brook – 

Contre Haut – Fossé Fond de l’Enfer – Stères – Haie Vive – Double Contre Bas – Brook des Mirabelliers – Oxer des Haies 

de la Tuilerie – Talus Breton – Haie de la Tuilerie – Butte – Gué du Cross – Fence – Coin du Polo – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

5 200 m
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Lundi 4 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 11 août 2025

Vittel, 12 août 2025

Forfaits 1

Dieppe, 8 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

	 DINAN  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0109	 PMH

 1 courses 7
 2 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3962 PRIX GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou 7.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 

pour 7.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, 

porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 250 m

	 GRAMAT  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0520	 PMH

 2 courses 7
 3 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3966 PRIX DES COMMERCANTS ET ARTISANS 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 500 m

3967 PRIX DU TUMULUS 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 12.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 

cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 500 m

	 ROCHEFORT-SUR-LOIRE  (2e	catégorie	A)	–	Semi-Nocturne	–	0232	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 28 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 juillet 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 31 juillet 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er août 2025 12 h 30

3963 PRIX DES LOMBARDIERES 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 500 m

3964 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 

une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 500 m
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Lundi 4 août 2025 (suite)

3965 PRIX DU LOUET 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 30.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 500 m
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Mardi 5 août 2025

Forfaits 1

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Le Dorat, 9 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dieppe, 8 août 2025

Annulation de Partants probables

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Montes

Les Sables d’Olonne, 7 août 2025

Mercredi 6 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

Forfaits 1

Josselin, 10 août 2025

La Roche-Posay, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

Clairefontaine, 11 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Le Dorat, 9 août 2025

Annulation de Partants probables

Dieppe, 8 août 2025

Montes

Dieppe, 8 août 2025

Jeudi 7 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Gémozac, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Forfaits 1

Vittel, 12 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Josselin, 10 août 2025

La Roche-Posay, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

Clairefontaine, 11 août 2025

Annulation de Partants probables

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Le Dorat, 9 août 2025

Montes

Sillé-le-Guillaume, 9 août 2025

Le Dorat, 9 août 2025

	 LES	SABLES	D’OLONNE  (1re catégorie) – Diurne – 0127 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mercredi 30 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 2 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 5 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 5 août 2025 12 h 30

3968 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 450 m

 

3969 PRIX CAPITAINE GEFFLOT 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 juillet 2025 à 15 h 30

3 450 m
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Jeudi 7 août 2025 (suite)

3970 PRIX CARCARADEC 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, gagné une course de dotation totale de 

24.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 17 obstacles – 16 partants maximum

4 200 m
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Vendredi 8 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Le Pertre, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Vittel, 17 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vittel, 12 août 2025

Annulation de Partants probables

Josselin, 10 août 2025

La Roche-Posay, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

Clairefontaine, 11 août 2025

Montes

Josselin, 10 août 2025

La Roche-Posay, 10 août 2025

Le Lion d’Angers, 10 août 2025

Pompadour, 10 août 2025

Clairefontaine, 11 août 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0404	 PREMIUM	

 7 courses 7 Engagements : Jeudi 31 juillet 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 4 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 6 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 6 août 2025 12 h 30

3971 PRIX LANDS END 

 Haies - Femelles – Classe 4

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, ayant, en course à obstacles, couru plusieurs fois. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k par 2.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3972 PRIX PAMPHILOS 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant, en course à obstacles, couru plusieurs fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) :1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3973 PRIX RENE MENARD 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3974 PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD 

 Haies - Handicap de catégorie

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

 44 850 c (20 182, 9 867, 5 830, 4 036, 2 242, 1 569, 1 121) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 31 juillet 2025 à 15 h 30

3 400 m

 

3975 PRIX D’ANGERS 

 Haies – Classe 4

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

 36 800 c (16 928, 8 464, 4 784, 3 312, 1 656, 1 104, 552) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Vendredi 8 août 2025 (suite)

3976 PRIX MINISTERE DU BON ESPRIT 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Fence – Rivière – 

Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

3977 PRIX ARENICE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double 

Barrière – Fence – Rivière – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – 

Haie) – 16 partants maximum

3 900 m
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Samedi 9 août 2025

Forfaits 1

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

Annulation de Partants probables

Vittel, 12 août 2025

Montes

Vittel, 12 août 2025

	 LE	DORAT  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0527	 PMH

 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 7 août 2025 12 h 30

3980 PRIX DE ROFFIGNAC 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places ) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m

3981 PRIX DE BELLEFON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 4 ans, 

67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

3982 PRIX ARMAND DE VASSELOT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 7.000 en steeple-chase. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année 

par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

	 SILLÉ-LE-GUILLAUME  (3e	catégorie)	–	Diurne	–	0242	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 5 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 7 août 2025 12 h 30

3978 PRIX DES SPONSORS - VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 500 m

3979 PRIX AUGUSTIN & PIERRE CHAMPION - PRIX SERGE MENAND 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et Par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

4 100 m



68 Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025

Dimanche 10 août 2025

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

3988 PRIX DE LA SABLONNIERE 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3989 PRIX NICTO ET ALPHONSE MAILLET 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Ligne intérieure du steeple

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

1er août 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

3990 PRIX GUY DE CHARNACE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 11.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 34 obstacles (Haie Verte – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – 

Talus – Haie – Talus Landais – Fence – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Piano à Descendre – Gros 

Contre Haut – Gros Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Volpum – Gué – Double Croche (C-H) – Double Croche 

(C-B) – Fossé – Grimpette – Gros Open Ditch – Rail Ditch and Fence – Talus Landais – Gros Contre Haut – Gros Contre 

Bas – Piano à Monter – Descente – Passage Obligé – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 600 m

 

	 JOSSELIN  (3e catégorie) – Diurne – 0117 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

3983 PRIX CHARLES PHILIPPE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

7.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 3.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

3984 PRIX JOSSELIN DE ROHAN 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m
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Dimanche 10 août 2025 (suite)

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e catégorie A) – Diurne – 0217 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

3985 PRIX JEAN D’HARAMBURE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3986 PRIX ROCHE POSAY LABORATOIRE DERMATOLOGIQUE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3987 PRIX DU SPA SOURCE LA ROCHE POSAY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 1er août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

3991 PRIX MARCEL DELORD 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 30.000 en course à obstacles (victoires 

et places). Poids : 4 ans, 67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 

de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %,3 kg, 37,5 %,6 kg.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

3992 PRIX DOMINIQUE MARCILHACY 

 Haies – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 8.000, ni été classés 

2e d’une course de dotation totale de 22.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course à obstacles. Poids : 4 ans, 66 kg. ; 

5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg. par 3.000 

cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

3993 PRIX MICHEL JUSSIAUX 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 16.000 (victoires et places). 

Poids :  5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.

Parcours n° C1 – 18 partants maximum

4 500 m
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Lundi 11 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 18 août 2025

Forfaits 1

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Gémozac, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 7 Engagements : Lundi 4 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 août 2025 12 h 30

3614 GRANDE COURSE DE HAIES - PRIX GUILLAUME D’ORNANO 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 88 000 c (39 600, 19 360, 11 440, 7 920, 4 400, 3 080, 2 200) – dotation France Galop

 101 200 c (45 540, 22 264, 13 156, 9 108, 5 060, 3 542, 2 530) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

3994 PRIX DE L’ORBIQUET 

 Haies – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains pouliches de 3 ans. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) 

en course de haies : 1 kg par 7.500.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3995 PRIX DE LA DORETTE 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni couru trois fois, ni reçu 20.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places)  : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3996 PRIX RIGOUREUX 

 Haies – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 11.000 cette année et par 22.000 l’année dernière.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3615 PRIX DE RANVILLE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500) – dotation France Galop

 69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3614

3 600 m

 

3997 PRIX DES ACONITES 

 Steeple-Chase – Classe 2

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m
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Lundi 11 août 2025 (suite)

3998 PRIX DES ERABLES 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation France Galop

 51 750 c (23 287, 11 385, 6 727, 4 657, 2 587, 1 811, 1 293) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et les pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur 

inférieure ou égale à 62 k.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 

août 2025 à 15 h 30

3 700 m

 

3999 PRIX MICHEL D’AREXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

 44 850 c (20 182, 9 867, 5 830, 4 036, 2 242, 1 569, 1 121) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés, dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 

août 2025 à 15 h 30

3 700 m
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Mardi 12 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Gémozac, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Annulation de Partants probables

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

Montes

Le Lion d’Angers, 14 août 2025

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0906	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 4 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 7 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 8 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 9 août 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 9 août 2025 12 h 30

4000 PRIX DE VALLEROY LE SEC 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas cette année en course à obstacles, reçu ne allocations de 11.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

4001 PRIX DE LA SOURCE DES DEMOISELLES 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 28.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

4002 PRIX DE LA STATION THERMALE DE VITTEL 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, ni reçu une 

allocation de 12.500, ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 39.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie du Polo – Double de Haies – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle 

Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – 

Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 août 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Mercredi 13 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Châteaubriant, 21 août 2025

Forfaits 1

Le Pertre, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Vittel, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

Annulation de Partants probables

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Gémozac, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Montes

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2025

Gémozac, 15 août 2025

Pompadour, 15 août 2025

Jeudi 14 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Pertre, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Vittel, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0218	 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mercredi 6 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 9 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 12 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 12 août 2025 12 h 30

4003 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE 

 Haies – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 11.500 

(A Réclamer excepté), ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 32.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 7.000 

l’année dernière.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

4004 PRIX DE L’OUDON 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 

6 août 2025 à 15 h 30

3 900 m
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Vendredi 15 août 2025

Annulation de Partants probables

Le Pertre, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Vittel, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

Montes

Le Pertre, 17 août 2025

Royan-La Palmyre, 17 août 2025

Vittel, 17 août 2025

Saint-Malo, 18 août 2025

	 GÉMOZAC  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0519	 PMH

 3 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

4010 PRIX SERGE GUERRE - GENY BET 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 2.500.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 900 m

4011 PRIX ROBERT DUNOGUIEZ (PRIX PIERRE SEGUIN) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 

Poids :  67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000 

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 900 m

4012 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 

pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 

porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 900 m

	 GRANVILLE	ST	PAIR	SUR	MER  (2e catégorie A) – Diurne – 0312 PMH

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

4005 PRIX CENTRE LECLERC GRANVILLE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu 

une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m

4006 PRIX INTERSPORT GRANVILLE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500 depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

4 300 m
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Vendredi 15 août 2025 (suite)

4007 PRIX STELSIA CASINO DE GRANVILLE (PRIX MFP MANCEAU) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race de Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 

1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

4 300 m

4008 PRIX CAMPING LES COGNETS DRAGEY RONTHON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5  et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 5 ans, 

66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 

3.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours C4

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m

4009 GRAND CROSS DE GRANVILLE VANS MTM - #10 TNC HARAS DU LION - PMU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

# 10 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 7 kg pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cette épreuve sera précédé d’un défilé.

Parcours C5

Parcours n° C3 – 15 partants maximum

5 800 m

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Jeudi 7 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 11 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 12 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 13 août 2025 12 h 30

4013 PRIX DOCTEUR F. TAILLANDIER 

 Haies – Classe 2

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course 

à obstacles, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 36.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 7.000 

l’année dernière.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

4014 PRIX PRESIDENT RENE PARVEAU 

 Steeple-Chase – Classe 2

 21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 partants maximum

4 200 m

4015 PRIX LOUIS REILLIER 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 40.000 

en steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.

Cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.

Parcours n° C1 – 18 partants maximum

4 500 m
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Vendredi 15 août 2025 (suite)

4016 GRAND CROSS  # 11 TNC HARAS DU LION-PMU-PX BASILE ET BERNARD LACHAUD 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

# 11 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cette course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° C3 – 18 partants maximum

5 000 m
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Samedi 16 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Beaupréau, 23 août 2025

Forfaits 1

Châteaubriant, 21 août 2025

Dimanche 17 août 2025

	 LE	PERTRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0126	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

4017 PRIX JEAN-ETIENNE DE QUATREBARBES 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, gagné une course de dotation 

totale de 15.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

4018 PRIX SUPER U 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu une allocation de 9.000. Poids : 

4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 000 m

4019 PRIX DE GRESSE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 14 partants maximum

4 500 m

4020 PRIX DE BEL AIR 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 13.000 en 

steeple-chase (victoires et places) : Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 14 partants maximum

4 500 m

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0528	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

4021 PRIX BONNEAU PAYSAGE 

 Haies – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m
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4022 PRIX DE LA VILLE DE VAUX-SUR-MER 

 Haies – Classe 3

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

4023 PRIX CREDIT MUTUEL OCEAN 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

4 100 m

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0906	 PMH

 3 courses 7 Engagements : Vendredi 8 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

4024 PRIX GENERAL LE BLEU 

 Haies – Classe 4

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 5.500. Poids : 67 kg.  

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 10 obstacles (Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – Haie des Tribunes – 

Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum

3 300 m

 

4025 PRIX DE BACCARAT (PRIX FRANCE BLEU SUD LORRAINE) 

 Steeple-Chase – Classe 3

 23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 13 obstacles (Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – 

Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum

3 600 m

 

4026 PRIX GENERAL CHRISTIAN DE CASTRIES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de 

dotation totale de 20.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 20 obstacles (Haie du Polo – Butte – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Haie du Colonel Maire – Brook – 

Contre Haut – Fossé Fond de l’Enfer – Stères – Haie Vive – Double Contre Bas – Brook des Mirabelliers – Oxer des Haies 

de la Tuilerie – Talus Breton – Haie de la Tuilerie – Butte – Gué du Cross – Fence – Coin du Polo – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

5 200 m
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Lundi 18 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Roche-Posay, 23 août 2025

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Châteaubriant, 21 août 2025

	 SAINT-MALO  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0154	 PREMIUM	

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 11 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 août 2025 12 h 30

4027 PRIX J. DU BOUEXIC 

 Haies - À réclamer

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 

les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 200 m

 

4028 PRIX LOUDEAC - JOSSELIN (PRIX PRESIDENT GAEL DU HALGOUET) 

 Haies – Classe 3

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 10.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m
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Mardi 19 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 27 août 2025

Vittel, 27 août 2025

Forfaits 1

Beaupréau, 23 août 2025

La Roche-Posay, 23 août 2025

Annulation de Partants probables

Châteaubriant, 21 août 2025

Montes

Châteaubriant, 21 août 2025

Mercredi 20 août 2025

Forfaits 1

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Beaupréau, 23 août 2025

La Roche-Posay, 23 août 2025

Jeudi 21 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 29 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Annulation de Partants probables

Beaupréau, 23 août 2025

La Roche-Posay, 23 août 2025

Montes

Beaupréau, 23 août 2025

La Roche-Posay, 23 août 2025

	 CHÂTEAUBRIANT  (1re catégorie) – Diurne – 0107 PREMIUM	

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mercredi 13 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 16 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 18 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 19 août 2025 12 h 30

4029 PRIX DJARVIS 

 Haies - Femelles – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 550 m

 

4030 PRIX GACKO 

 Haies - Handicap de catégorie

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en course de haies, reçu 

une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H3 – 14 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 13 août 2025 à 15 h 30

3 800 m
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Vendredi 22 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Ploërmel, 30 août 2025

Ploërmel, 31 août 2025

Vertou, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Dieppe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Forfaits 1

Clairefontaine, 27 août 2025

Vittel, 27 août 2025

Annulation de Partants probables

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Montes

Mauron, 24 août 2025

Beaupréau, 24 août 2025

Granville St Pair sur Mer, 24 août 2025

Pompadour, 24 août 2025

Samedi 23 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 27 août 2025

Vittel, 27 août 2025

	 BEAUPRÉAU  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0203	 PMH

 1 courses 7
 2 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 21 août 2025 12 h 30

4031 PRIX JEAN DE BEJARRY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e	catégorie	A)	–	Semi-Nocturne	–	0217	 PMH

 3 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 19 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 21 août 2025 12 h 30

4032 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000 ou 10.000. Poids : 67 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 10.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

4033 PRIX LOUIS COPPIN 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.500. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m
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Samedi 23 août 2025 (suite)

4034 PRIX STANISLAS ET REGIS LASSAT 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

52 k.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Dimanche 24 août 2025

	 BEAUPRÉAU  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0203	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

4038 PRIX CONSEIL DEPARTEMENTAL MAINE ET LOIRE (PRIX ROGER DE MASCAREL) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m

4039 PRIX TMR // COLINEAU (PRIX DU BOIS DU COIN) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 11.000 en 

course à obstacles (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m

	 GRANVILLE	ST	PAIR	SUR	MER  (2e catégorie A) – Diurne – 0312 PMH

 4 courses 7
 1 courses 6

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

4040 PRIX GROUPAMA (DES VANS THEAULT) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000, depuis 

le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m

4041 GRAND STEEPLE CHASE DE GRANVILLE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 55.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 18 août 2025 à 15 h 30

4 300 m

4042 PRIX CAMPING LES COGNETS DRAGEY-RONTHON (PEGASE) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 

4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg.  Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m

4043 PRIX L.T.P. LOISEL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours C4

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 800 m
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	 MAURON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0134	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

4035 PRIX GENYBET 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

14 partants maximum

3 500 m

4036 PRIX DES BENEVOLES & PRIX DURALOCK 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant, cette année, 

en steeple-chase, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 25.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 

cette année et 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 600 m

4037 PRIX D’AUTEUIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 

en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 600 m

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Lundi 18 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 août 2025 12 h 30

4044 PRIX DOCTEUR REDON 

 Haies – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, été classés dans les deux premiers d’une 

course de dotation totale de 19.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500. En outre, les poulains et pouliches, ayant été gagné une course de haies de dotation 

totale de 16.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 18 partants maximum

3 000 m

4045 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 Haies – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. 

Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, gagné une course de dotation totale 

de 18.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m
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4046 PRIX DE SAINT-SORNIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 

l’année dernière.

Parcours n° C2 – 18 partants maximum

4 500 m
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Forfaits 1

Saint-Malo, 29 août 2025

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 27 août 2025

Vittel, 27 août 2025

Montes

Clairefontaine, 27 août 2025

Vittel, 27 août 2025

Mardi 26 août 2025

Forfaits 1

Ploërmel, 30 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 29 août 2025

Mercredi 27 août 2025

Forfaits 1

Ploërmel, 31 août 2025

Vertou, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Dieppe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Ploërmel, 30 août 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 29 août 2025

Montes

Saint-Malo, 29 août 2025

	 CLAIREFONTAINE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0310	 PREMIUM	

 8 courses 7 Engagements : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 22 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 25 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 25 août 2025 12 h 30

3616 GRAND STEEPLE-CHASE DE LA VILLE DE DEAUVILLE 

 Steeple-Chase - Handicap – Listed   Support d’événement

 88 000 c (39 600, 19 360, 11 440, 7 920, 4 400, 3 080, 2 200) – dotation France Galop

 101 200 c (45 540, 22 264, 13 156, 9 108, 5 060, 3 542, 2 530) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° S8 – 19 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – Obstacle Anglais – Brook – Butte – 

Open Ditch –Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Petit Open Ditch – Fence – Mur en Pierre – Open Ditch – Haie – 

Haie) – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 août 2025 à 15 h 30

4 500 m

 

4047 PRIX ASTROLABE 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.500

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4048 PRIX DE LA RISLE 

 Haies - Handicap

 45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 août 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

Lundi 25 août 2025
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Mercredi 27 août 2025 (suite)

4049 PRIX DES TROENES 

 Haies - Handicap

 45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation France Galop

 51 750 c (23 287, 11 385, 6 727, 4 657, 2 587, 1 811, 1 293) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 août 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

4050 PRIX DES FUSAINS 

 Haies – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.500.

Parcours n° H6 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

4051 PRIX DES LAVATERES 

 Haies - Handicap de catégorie

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

 44 850 c (20 182, 9 867, 5 830, 4 036, 2 242, 1 569, 1 121) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H8 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 août 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

4052 PRIX DES SYCOMORES 

 Steeple-Chase – Classe 1

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une course de Groupe. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000. En outre, les 

poulains ou pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° S7 – 16 obstacles (Haie – Oxer – Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Talus Breton – 

Rivière – Double Haie – Petit Open Ditch – Fence – Mur en Pierre – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 900 m

 

4053 PRIX DES YPREAUX 

 Steeple-Chase – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

 39 100 c (17 986, 8 993, 5 083, 3 519, 1 759, 1 173, 586) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 

7.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 14 obstacles (Haie – Petit Open Ditch – Fence – Haie – Talus Breton – Rivière – Double Haie – Oxer – 

Obstacle Anglais – Brook – Butte – Open Ditch – Haie – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m

 

	 VITTEL  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0906	 PREMIUM	

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mardi 19 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 22 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 23 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 25 août 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 25 août 2025 12 h 30

4054 PRIX MAISON DE LA MIRABELLE ROZELIEURES (M. COESTLOSQUET) 

 Haies – Classe 4

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 11 obstacles (Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée – 

Haie des Tribunes – Haie de la Tuilerie – Haie du Golf – Haie de l’Ermitage – Haie des Tennis – Haie d’Arrivée) – 

16 partants maximum

3 800 m
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Mercredi 27 août 2025 (suite)

4055 PRIX DE LA NEUVEVILLE-SOUS-MONTFORT 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en 

steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids :  67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie du Polo – Double de Haies – Haie de la Tuilerie – Talus Breton – Brook – Obstacle 

Anglais – Gros Vert des Tennis – Mur – Fence – Oxer de Haie – Talus Breton – Brook – Obstacle Anglais – Haie des Tennis – 

Haie d’Arrivée) – 16 partants maximum

4 200 m
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Jeudi 28 août 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Ploërmel, 31 août 2025

Vertou, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Dieppe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Annulation de Partants probables

Ploërmel, 30 août 2025

Montes

Ploërmel, 30 août 2025

Vendredi 29 août 2025

Engagements

et Publication des Poids

Craon, 7 septembre 2025

Annulation de Partants probables

Ploërmel, 31 août 2025

Vertou, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Dieppe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

Montes

Ploërmel, 31 août 2025

Vertou, 31 août 2025

Sablé-sur-Sarthe, 31 août 2025

Dieppe, 31 août 2025

Pompadour, 31 août 2025

	 SAINT-MALO  (1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0154	 PREMIUM	

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Jeudi 21 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 25 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 27 août 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 27 août 2025 12 h 30

4056 PRIX GILLES ET ROGER CHAIGNON / CARHAIX-ROSTRONEN 

 Haies – Classe 3

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg. par 3.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 200 m

 

4057 PRIX MAHE DE LA BOURDONNAIS 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop

 27 600 c (12 696, 6 348, 3 588, 2 484, 1 242, 828, 414) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 

une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m

 

4058 PRIX OTEUIL SF 

 Haies - Femelles – Classe 4

 Challenge JOCKEYS D’OBSTACLE

 21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation France Galop

 24 150 c (11 109, 5 554, 3 139, 2 173, 1 086, 724, 362) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en course de haies, reçu une 

allocation 7.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m
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Samedi 30 août 2025

	 PLOËRMEL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0143	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 26 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 28 août 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 28 août 2025 12 h 30

4059 PRIX ASSOCIATION LA JOSSELINAISE DES FEMMES - PRIX GENYBET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m

4060 PRIX ASSOCIATION PAT PLO 56 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette 

année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m

4061 PRIX HANDISPORT PAYS DE PLOERMEL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 17.000 en steeple-chase (victoires et places), depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

4062 PRIX ASSOCIATION MILLE ET UN SOURIRES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 6.000, ni reçu 

11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m
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Dimanche 31 août 2025

	 DIEPPE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0404	 PREMIUM	

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

4071 PRIX METATERO 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 14.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4072 PRIX MILORD THOMAS 

 Haies - Femelles – Classe 3

 34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 14.000 en course de haies (victoires et places) Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4073 PRIX ANTOINE BLANCKAERT 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4074 PRIX NELL BREAUTE (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis 

à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, 

reçu une allocation de 9.000 porteront 2 kg.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4075 PRIX LABORDE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Fence – Rivière – 

Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

4076 PRIX BEL LA VIE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation France Galop

 21 850 c (10 051, 5 025, 2 840, 1 966, 983, 655, 327) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Fence – Rivière – 

Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m
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Dimanche 31 août 2025 (suite)

4077 PRIX JEAN-BAPTISTE COROT 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge de l’Obstacle EQUINAXY

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

 44 850 c (20 182, 9 867, 5 830, 4 036, 2 242, 1 569, 1 121) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés, dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double 

Barrière – Fence – Rivière – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – 

Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

	 PLOËRMEL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0143	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

4063 PRIX DU GENERAL DE TORQUAT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 7.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m

4064 PRIX LOUIS ALAIN - PRIX DES HIPPODROMES DU MORBIHAN 

 Steeple-Chase - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

1.000 en 1.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000. En 

outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

4 000 m

4065 PRIX CHARLES ET GABY DINAEL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 Challenge DES CROSS DE L’OUEST

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu 6.000 cette année en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 12 partants maximum

4 500 m

4066 GRAND STEEPLE CHASE CROSS COUNTRY - GD PRIX DE LA VILLE DE PLOERMEL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette 

année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 12 partants maximum

5 000 m
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Dimanche 31 août 2025 (suite)

	 POMPADOUR  (1re	catégorie)	–	Diurne	–	0540	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

4078 PRIX A. GRANEL 

 Haies - Handicap

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 13.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 22 août 2025 à 15 h 30

3 900 m

4079 PRIX DANIEL BAZERQUE 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 

France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. 

Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.

Parcours n° S1 – 18 partants maximum

3 600 m

4080 PRIX DE BEYSSAC 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids : 

5 ans, 65 kg ; 6 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.

Parcours n° C1 – 18 partants maximum

4 500 m

	 SABLÉ-SUR-SARTHE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0233	 PMH

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

4069 PRIX PIERRE DAGUET (PRIX DU HARAS DE MOTTES) 

 Haies – Classe 5

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m

4070 PRIX PIERRE TOUCHARD (PRIX FRANCE BLEU MAYENNE) 

 Haies - À réclamer

 10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000, porteront 2 kg. ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course de haies, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m
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Dimanche 31 août 2025 (suite)

	 VERTOU  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0159	 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 22 août 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 août 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 août 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 août 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 août 2025 12 h 30

4067 PRIX DE NANTES - GILLES TARTOUE 

 Haies – Maiden

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 150 m

4068 PRIX DE HAUTE ET BASSE GOULAINE 

 Haies – Maiden

 13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 700 m



lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Mardi 1er juillet 2025 AIX-LES-BAINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  17

Mercredi 2 juillet 2025 DAX (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Vendredi 4 juillet 2025 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  19

Samedi 5 juillet 2025 AIX-LES-BAINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20

 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Dimanche 6 juillet 2025 ERBRAY (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  22

 GEMOZAC (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

 MOLIERES (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

Lundi 7 juillet 2025 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  25

Mercredi 9 juillet 2025 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

Jeudi 10 juillet 2025 CHATEAUBRIANT (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27

Samedi 12 juillet 2025 DIEPPE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28

 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29

Dimanche 13 juillet 2025 AIX-LES-BAINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30

 CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

 LE PERTRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

 QUESTEMBERT (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  32

Lundi 14 juillet 2025 CORLAY (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 34

 LE DORAT (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 34

 SAINT-PIERRE-LA-COUR (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35

Mercredi 16 juillet 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

Vendredi 18 juillet 2025 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

Dimanche 20 juillet 2025 AURILLAC (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 40

 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  41

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41

 SEGRE (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  42

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 40

Lundi 21 juillet 2025 GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

 ROCHEFORT-SUR-LOIRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Mardi 22 juillet 2025 LES SABLES D’OLONNE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

Mercredi 23 juillet 2025 CHATEAUBRIANT (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 46

Vendredi 25 juillet 2025 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  47

Samedi 26 juillet 2025 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

Dimanche 27 juillet 2025 MOLIERES (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

 PLESSE (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Lundi 28 juillet 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

 PLESSE (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

Vendredi 1er août 2025 SAINT-MALO (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

Samedi 2 août 2025 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

Dimanche 3 août 2025 DINAN (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58

 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

 LIGNIERES (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58

 QUESTEMBERT (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 59

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 60

Lundi 4 août 2025 DINAN (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61

 GRAMAT (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

 ROCHEFORT-SUR-LOIRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Jeudi 7 août 2025 LES SABLES D’OLONNE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

Vendredi 8 août 2025 DIEPPE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Samedi 9 août 2025 LE DORAT (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  67

 SILLE-LE-GUILLAUME (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Dimanche 10 août 2025 JOSSELIN (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

Lundi 11 août 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

Mardi 12 août 2025 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  72

Jeudi 14 août 2025 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

Vendredi 15 août 2025 GEMOZAC (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

 GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

Dimanche 17 août 2025 LE PERTRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  78

Lundi 18 août 2025 SAINT-MALO (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

Jeudi 21 août 2025 CHATEAUBRIANT (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 80

Samedi 23 août 2025 BEAUPREAU (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  81

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81

Dimanche 24 août 2025 BEAUPREAU (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 83

 GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

 MAURON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

Mercredi 27 août 2025 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86

 VITTEL (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  87

Vendredi 29 août 2025 SAINT-MALO (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89

Samedi 30 août 2025 PLOERMEL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 90

Dimanche 31 août 2025 DIEPPE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91

 PLOERMEL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 92

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93

 SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 93

 VERTOU (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 94
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

AIX-LES-BAINS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 juillet   17

 05 juillet   20

 13 juillet   30

AURILLAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet   40

BEAUPREAU (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 août   81

 24 août   83

CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  05 juillet   20

 13 juillet   30

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20 juillet   41

CHATEAUBRIANT (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 juillet   27

 23 juillet   46

 21 août   80

CLAIREFONTAINE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 juillet   37

 28 juillet   51

 11 août   70

 27 août   86

CORLAY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 juillet   34

DAX (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 juillet   18

DIEPPE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 juillet   28

 08 août   65

 31 août   91

DINAN (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août   58

 04 août   61

ERBRAY (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 juillet   22

GEMOZAC (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 juillet   22

 15 août   74

GRAMAT (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 août   61

GRANVILLE ST PAIR SUR MER (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 juillet   43

 15 août   74

 24 août   83

JOSSELIN (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 août   68

LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet   41

 10 août   69

 23 août   81

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 juillet   19

 12 juillet   29

LE DORAT (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 juillet   34

 09 août   67

LE LION D’ANGERS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 juillet   39

 28 juillet   52

 03 août   57

 10 août   68

 14 août   73

LE PERTRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet   31

 17 août   77

LES SABLES D’OLONNE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 juillet   45

 07 août G  63

LIGNIERES (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août   58

MAURON (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 août   84

MOLIERES (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 juillet   23

 27 juillet   50

PLESSE (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juillet   50

 28 juillet   53

PLOERMEL (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 août   90

 31 août   92
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POMPADOUR (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 juillet   23

 13 juillet   32

 26 juillet   49

 02 août   56

 10 août   69

 15 août   75

 24 août   84

 31 août   93

QUESTEMBERT (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 juillet   32

 03 août   59

ROCHEFORT-SUR-LOIRE (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  21 juillet   43

 04 août   61

ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 août   59

 17 août   77

SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août   93

SAINT-MALO (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 août   55

 18 août   79

 29 août   89

SAINT-PIERRE-LA-COUR (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  14 juillet   35

SEGRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 juillet   42

SENONNES-POUANCE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 juillet   26

 02 août   56

SILLE-LE-GUILLAUME (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  09 août   67

VERTOU (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 août   94

VITTEL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 juillet   25

 14 juillet   35

 20 juillet   40

 25 juillet   47

 03 août   60

 12 août   72

 17 août   78

 27 août   87



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page
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A. GRANEL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août POMPADOUR 4078 93

ACONITES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 août CLAIREFONTAINE 3997 70

AIGUEPERSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3842 28

ALLIANCE GALOP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 juillet VITTEL 3833 25

ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 août DIEPPE 3975 65

ANTOINE BLANCKAERT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août DIEPPE 4073 91

ARCHY BALD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet LE PERTRE 3853 31

ARENICE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 août DIEPPE 3977 66

ARMAND DE VASSELOT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 août LE DORAT 3982 67

ASSOCIATION LA JOSSELINAISE DES FEMMES - GENYBET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 août PLOERMEL 4059 90

ASSOCIATION MILLE ET UN SOURIRES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 août PLOERMEL 4062 90

ASSOCIATION PAT PLO 56 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 août PLOERMEL 4060 90

ASTROLABE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 août CLAIREFONTAINE 4047 86

AUGUSTIN & PIERRE CHAMPION - SERGE MENAND  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 août SILLE-LE-GUILLAUME 3979 67

AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août MAURON 4037 84

BACCARAT (FRANCE BLEU SUD LORRAINE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août VITTEL 4025 78

BEL AIR.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 août LE PERTRE 4020 77

BEL LA VIE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août DIEPPE 4076 91

BELLEDONNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 juillet AIX-LES-BAINS 3818 20

BELLEFON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 août LE DORAT 3981 67

BENEVOLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 juillet CASTERA-VERDUZAN 3861 31

BENEVOLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 juillet SAINT-PIERRE-LA-COUR 3875 35

BENEVOLES & DURALOCK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août MAURON 4036 84

BEYSSAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août POMPADOUR 4080 93

BONNEAU PAYSAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août ROYAN-LA PALMYRE 4021 77

BOTTELLERIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 juillet SEGRE 3894 42

CAMPING LES COGNETS DRAGEY RONTHON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4008 75

CAMPING LES COGNETS DRAGEY-RONTHON (PEGASE).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4042 83

CAPITAINE GEFFLOT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .07 août LES SABLES D’OLONNE 3969 63

CAPUCINES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 juillet CLAIREFONTAINE 3883 37

CARCARADEC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 août LES SABLES D’OLONNE 3970 64

CARROUSEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet ERBRAY 3821 22

CASINO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet CLAIREFONTAINE 3934 52

CATALPA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 juillet CLAIREFONTAINE 3932 51

CC DES PORTES DU BERRY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août LIGNIERES 3959 59

CENTRE DE OMNISPORTS DE VITTEL (CASINO DE BOURBONNE-LES-BAINS) . . . . . . . . .20 juillet VITTEL 3902 40

CENTRE LECLERC GRANVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4005 74

CHAMBERKO .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 juillet LE LION D’ANGERS 3889 39

CHARLES ET GABY DINAEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août PLOERMEL 4065 92

CHARLES PHILIPPE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août JOSSELIN 3983 68

CHOUQUETTE DU BALCON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 août ROCHEFORT-SUR-LOIRE 3964 61

CHRISETI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août LE LION D’ANGERS 3951 57

CLAUDE DUGAST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet POMPADOUR 3831 24

CLAUDE ROUGET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 août SENONNES-POUANCE 3940 56

COBI ENGINEERING . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août DINAN 3944 58

COLONEL CHABOUREAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet LA ROCHE-POSAY 3891 41

COLONEL ROBERT MAIRE (JP GASPARD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août VITTEL 3961 60

COMMERCANTS ET ARTISANS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 août GRAMAT 3966 61

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUBERSAC-POMPADOUR  . . . . . . . . . . . . . 02 août POMPADOUR 3941 56

CONSEIL DEPARTEMENTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 juillet MOLIERES 3924 50

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MAYENNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 juillet SENONNES-POUANCE 3836 26

CONSEIL DEPARTEMENTAL MAINE ET LOIRE (ROGER DE MASCAREL) . . . . . . . . . . . . . . 24 août BEAUPREAU 4038 83

CONSEIL GENERAL DE LA VENDEE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 août LES SABLES D’OLONNE 3968 63

CONSEIL REGIONAL AUVERGNE RHONE ALPES - CHARLES JAMMES . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet AURILLAC 3897 40

COUDRAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 juillet PLESSE 3921 50

CREDIT MUTUEL OCEAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août ROYAN-LA PALMYRE 4023 78

DANIEL BAZERQUE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .31 août POMPADOUR 4079 93

DANIEL CHARON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet POMPADOUR 3864 32

DESPROGES-GOTTERON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 juillet POMPADOUR 3919 49

DESTINATION VITTEL CONTREXEVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet VITTEL 3901 40

DIMITRI LEGRAND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet GEMOZAC 3826 22

DJARVIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 août CHATEAUBRIANT 4029 80

DOCTEUR F. TAILLANDIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août POMPADOUR 4013 75

DOCTEUR MARECHAL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 juillet LA ROCHE-POSAY 3893 41

DOCTEUR REDON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 août POMPADOUR 4044 84

DOMINIQUE MARCILHACY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août POMPADOUR 3992 69

DORETTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 août CLAIREFONTAINE 3995 70

DRESNY - L’ESDP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet PLESSE 3925 53

EDOUARD GOUPIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet MOLIERES 3823 23

ELECTRICITE GERSOISE (FRANCE TROIS SUD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet CASTERA-VERDUZAN 3859 30

EQUICER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 juillet GRANVILLE ST PAIR SUR MER 3905 43

ERABLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 août CLAIREFONTAINE 3998 71

EUGENE BOUDIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3843 28



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page

Programme Officiel – Obstacles – juillet/août 2025 101 

FAIRPLAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet SEGRE 3895 42

FEDERATION DE L’OUEST.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 août QUESTEMBERT 3948 59

FEDERATION DES COURSES DU SUD-OUEST  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES 3899 41

FORSYTHIAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet CLAIREFONTAINE 3931 51

FRESNAY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 juillet PLESSE 3926 53

FUSAINS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 août CLAIREFONTAINE 4050 87

GACKO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 août CHATEAUBRIANT 4030 80

GALISSONNIERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 juillet CHATEAUBRIANT 3840 27

GARAGE RIVOIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 juillet CASTERA-VERDUZAN 3815 21

GARENNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 juillet CLAIREFONTAINE 3886 38

GCH - GUILLAUME D’ORNANO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 août CLAIREFONTAINE 3614 70

GD CROSS DE SEGRE # 9 TNC - HARAS DU LION - PMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet SEGRE 3896 42

GENERAL CHRISTIAN D’ARBONNEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 juillet VITTEL 3915 48

GENERAL CHRISTIAN DE CASTRIES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août VITTEL 4026 78

GENERAL DE TORQUAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août PLOERMEL 4063 92

GENERAL LASALLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .25 juillet VITTEL 3913 47

GENERAL LE BLEU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août VITTEL 4024 78

GENERAL MACON DE LA GICLAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 août SAINT-MALO 3936 55

GENYBET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 juillet CASTERA-VERDUZAN 3816 21

GENYBET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août MAURON 4035 84

GENYBET - MON AUDITION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet MOLIERES 3824 23

GEOFFROY DE LEGGE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet LE PERTRE 3851 31

GEORGES BATIOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 juillet LES SABLES D’OLONNE 3910 45

GEORGES DE CASTELMUR .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .04 juillet LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3811 19

GEORGES ET CHARLES DU BREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet LE DORAT 3876 34

GEORGES PEUCH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet POMPADOUR 3862 32

GEORGES RIDEL - RACE & CARE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août QUESTEMBERT 3946 59

GERALD DE GEOFFRE - GRAND STEEPLE-CHASE DE DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 juillet DAX 3693 18

GERARD ET OLIVIER ADELINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 août LA ROCHE-POSAY 4032 81

GIGIVAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet LE PERTRE 3852 31

GILLES ET ROGER CHAIGNON / CARHAIX-ROSTRONEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 août SAINT-MALO 4056 89

GLYCINES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 juillet CLAIREFONTAINE 3882 37

GRAND COLOMBIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 juillet AIX-LES-BAINS 3806 17

GRAND CROSS  # 11 TNC HARAS DU LION-PMU-PX BASILE ET BERNARD LACHAUD  . . . . 15 août POMPADOUR 4016 76

GRAND CROSS DE GRANVILLE VANS MTM - #10 TNC HARAS DU LION - PMU . . . . . . . . . 15 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4009 75

GRAND CROSS DE LA VILLE DU DORAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet LE DORAT 3878 35

GRAND CROSS DE VITTEL # 8 TNC HARAS DU LION - PMU - MAURICE AUBRY .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 juillet VITTEL 3880 36

GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 août DINAN 3962 61

GRAND STEEPLE CHASE CROSS COUNTRY - GD VILLE DE PLOERMEL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août PLOERMEL 4066 92

GRAND STEEPLE CHASE DE GRANVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4041 83

GRAND STEEPLE-CHASE D’AIX-LES-BAINS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet AIX-LES-BAINS 3869 30

GRAND STEEPLE-CHASE DE LA VILLE DE DEAUVILLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 août CLAIREFONTAINE 3616 86

GRAND TETRAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 juillet AIX-LES-BAINS 3817 20

GRANDE COURSE DE HAIES DE DIEPPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3845 29

GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 juillet LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3812 19

GRESSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août LE PERTRE 4019 77

GROS BILLOT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 juillet CLAIREFONTAINE 3933 52

GROUPAMA (DES VANS THEAULT)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4040 83

GUY DE CHARNACE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août LE LION D’ANGERS 3990 68

GUY DE LA MOTTE-BOULOUMIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 juillet VITTEL 3834 25

GUY DE LASSENCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet POMPADOUR 3865 32

HANDISPORT PAYS DE PLOERMEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 août PLOERMEL 4061 90

HARAS DE LA HAIE NEUVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet SAINT-PIERRE-LA-COUR 3874 35

HAUT LIMOUSIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet LE DORAT 3877 35

HAUT MARIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet CASTERA-VERDUZAN 3860 31

HAUTE ET BASSE GOULAINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août VERTOU 4068 94

HELIOTROPES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 juillet CLAIREFONTAINE 3881 37

HENRI DE BARMON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 juillet LE LION D’ANGERS 3890 39

HENRI DE CROZE - GRAND MOLIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet MOLIERES 3825 23

HENRI DE SERE - GD ST-CH DE CORLAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet CORLAY 3870 34

HERVE DE FRESLON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet CORLAY 3873 34

HIPPODROMES EN FETE (SAINT JUST CHAMBON).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 août LIGNIERES 3958 58

HUBERT PARMENTIER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 juillet AIX-LES-BAINS 3808 17

INTERSPORT GRANVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4006 74

J. DU BOUEXIC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 août SAINT-MALO 4027 79

JACQUES LAURIOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet VITTEL 3879 35

JEAN D’HARAMBURE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août LA ROCHE-POSAY 3985 69

JEAN DE BEJARRY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 août BEAUPREAU 4031 81

JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 août DIEPPE 3974 65

JEAN DE LA SAYETTE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 août LE LION D’ANGERS 3949 57

JEAN DE SORAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 juillet AIX-LES-BAINS 3807 17

JEAN PECOUT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 juillet POMPADOUR 3830 23

JEAN PORZIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet POMPADOUR 3829 23
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JEAN-BAPTISTE COROT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août DIEPPE 4077 92

JEAN-CLAUDE LE COURTOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet QUESTEMBERT 3856 33

JEAN-ETIENNE DE QUATREBARBES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 août LE PERTRE 4017 77

JEAN-MICHEL FABLET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 juillet QUESTEMBERT 3855 32

JOSEPH DOISNEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 juillet MOLIERES 3922 50

JOSSELIN DE ROHAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août JOSSELIN 3984 68

KARLY FLIGHT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 juillet ROCHEFORT-SUR-LOIRE 3904 44

KATKO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 juillet CLAIREFONTAINE 3887 38

KAUTO STAR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet LE LION D’ANGERS 3927 52

L.A. AUTO AUCH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 juillet CASTERA-VERDUZAN 3813 20

L.T.P. LOISEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4043 83

L’ASS. DES PPTAIRES DE CHEVAUX DE COURSES AU GALOP DU SUD-OUEST .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 août GEMOZAC 4012 74

L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 août POMPADOUR 4045 84

L’ORBIQUET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 août CLAIREFONTAINE 3994 70

L’OUDON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 juillet CLAIREFONTAINE 3935 51

L’OUDON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 août LE LION D’ANGERS 4004 73

L’OUEST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 juillet CHATEAUBRIANT 3839 27

LABORDE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août DIEPPE 4075 91

LANDS END . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 août DIEPPE 3971 65

LAVATERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 août CLAIREFONTAINE 4051 87

LE ROI THIBAULT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3848 29

LEOPOLD D’ORSETTI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet CLAIREFONTAINE 3612 51

LESPINATS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 juillet POMPADOUR 3916 49

LOMBARDIERES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 août ROCHEFORT-SUR-LOIRE 3963 61

LOUDEAC - JOSSELIN (PRESIDENT GAEL DU HALGOUET) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 août SAINT-MALO 4028 79

LOUET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 août ROCHEFORT-SUR-LOIRE 3965 62

LOUIS ALAIN - HIPPODROMES DU MORBIHAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août PLOERMEL 4064 92

LOUIS COPPIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 août LA ROCHE-POSAY 4033 81

LOUIS DUBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet GEMOZAC 3827 22

LOUIS REILLIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août POMPADOUR 4015 75

MAHE DE LA BOURDONNAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 août SAINT-MALO 4057 89

MAISON DE LA MIRABELLE ROZELIEURES (M. COESTLOSQUET) . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 août VITTEL 4054 87

MAISONNAIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 août LIGNIERES 3957 58

MARC BOUDOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août LIGNIERES 3955 58

MARC DEUQUET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 août LIGNIERES 3956 58

MARCEL DELORD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août POMPADOUR 3991 69

MARCEL FOUCHARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 juillet MOLIERES 3923 50

MARCEL PLAINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 juillet POMPADOUR 3917 49

MARECHAL LYAUTEY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 juillet VITTEL 3914 47

MARTEAU (GERARD SEREYS).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 juillet CASTERA-VERDUZAN 3814 20

METATERO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août DIEPPE 4071 91

MICHEL D’AREXY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 août CLAIREFONTAINE 3999 71

MICHEL DE PONTBRIAND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 juillet CHATEAUBRIANT 3911 46

MICHEL JUSSIAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août POMPADOUR 3993 69

MILORD THOMAS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août DIEPPE 4072 91

MINISTERE DU BON ESPRIT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 août DIEPPE 3976 66

MPS MOTOCULTURE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 août DINAN 3945 58

MRP ELEC - DENT DU CHAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet AIX-LES-BAINS 3866 30

NANTES - GILLES TARTOUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août VERTOU 4067 94

NELL BREAUTE (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août DIEPPE 4074 91

NEUVEVILLE-SOUS-MONTFORT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 août VITTEL 4055 88

NICTO ET ALPHONSE MAILLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août LE LION D’ANGERS 3989 68

NIVOLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 juillet AIX-LES-BAINS 3819 20

OLIVIER D’ANDIGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 août LE LION D’ANGERS 4003 73

ORCHIDEES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 juillet CLAIREFONTAINE 3884 37

OTEUIL SF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 août SAINT-MALO 4058 89

PAMPHILOS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 août DIEPPE 3972 65

PAQUINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 juillet CLAIREFONTAINE 3930 51

PAUL VALERIEN PERRIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet AIX-LES-BAINS 3868 30

PENNEDEPIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 juillet CLAIREFONTAINE 3885 38

PIANO DE LA JUIVERIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet LE LION D’ANGERS 3929 53

PICOTY ATLANTIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août ROYAN-LA PALMYRE 3953 59

PIERRE DAGUET (HARAS DE MOTTES) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 août SABLE-SUR-SARTHE 4069 93

PIERRE DE LA BASSETIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 juillet LES SABLES D’OLONNE 3909 45

PIERRE PELTIER ET U MASTER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 juillet LE LION D’ANGERS 3928 52

PIERRE ROBERT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 août POMPADOUR 3943 56

PIERRE TOUCHARD (FRANCE BLEU MAYENNE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 août SABLE-SUR-SARTHE 4070 93

PIERRE-LOUIS DE MAUPERTUIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 août SAINT-MALO 3938 55

PMU + (PARIONS SUR HIPP.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 juillet VITTEL 3832 25

PMU LE DERBY - CHRISTIAN THOUROUDE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 juillet GRANVILLE ST PAIR SUR MER 3906 43

PRESIDENT G. DAUDE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .26 juillet POMPADOUR 3918 49

PRESIDENT LOIC MOUTIEZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août QUESTEMBERT 3947 59

PRESIDENT RENE PARVEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 août POMPADOUR 4014 75
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PRESIDENT ROGER DU HALGOUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 août SAINT-MALO 3937 55

PRUILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août LE LION D’ANGERS 3950 57

PULCHEUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3841 28

PX DU GPMT DES ARTISANS DE ST-AIGNAN-S-ROE - C. DE HAIES DE SENONNES  . . . . . . 09 juillet SENONNES-POUANCE 3835 26

QUART DE VIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 juillet CHATEAUBRIANT 3912 46

RANVILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 août CLAIREFONTAINE 3615 70

RED RUM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3849 29

REMPARTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 juillet DAX 3810 18

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 juillet LE PERTRE 3854 31

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 juillet CORLAY 3872 34

RENE GASNIER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 juillet ROCHEFORT-SUR-LOIRE 3903 43

RENE MENARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 août DIEPPE 3973 65

RESTAURANT LA TABLE DE LOUIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 juillet GRANVILLE ST PAIR SUR MER 3908 43

REVARD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 juillet AIX-LES-BAINS 3805 17

REVENGE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 juillet CLAIREFONTAINE 3888 38

REVERDY NUTRITION EQUINE (VILLE D’ARES) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3850 29

RIDEO.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 juillet CLAIREFONTAINE 3613 52

RIGOUREUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 août CLAIREFONTAINE 3996 70

RISLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 août CLAIREFONTAINE 4048 86

ROBERT DUNOGUIEZ (PIERRE SEGUIN).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 août GEMOZAC 4011 74

ROCHE POSAY LABORATOIRE DERMATOLOGIQUE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 août LA ROCHE-POSAY 3986 69

ROFFIGNAC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 août LE DORAT 3980 67

ROGER CROUZILLAC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 août POMPADOUR 3942 56

SABLONNIERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 août LE LION D’ANGERS 3988 68

SAINT-PALAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août ROYAN-LA PALMYRE 3952 59

SAINT-SORNIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août POMPADOUR 4046 85

SALEVE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 juillet AIX-LES-BAINS 3867 30

SENONNETTES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 août SENONNES-POUANCE 3939 56

SERGE GUERRE - GENY BET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août GEMOZAC 4010 74

SOAL RACING  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 juillet CASTERA-VERDUZAN 3858 30

SOISY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 juillet CHATEAUBRIANT 3838 27

SOURCE DES DEMOISELLES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 août VITTEL 4001 72

SPA SOURCE LA ROCHE POSAY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 août LA ROCHE-POSAY 3987 69

SPONSORS - VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 août SILLE-LE-GUILLAUME 3978 67

SPONSORS DE L’ASSOCIATION DES COURSES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 juillet PLESSE 3920 50

STANISLAS ET REGIS LASSAT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 août LA ROCHE-POSAY 4034 82

STATION THERMALE DE VITTEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août VITTEL 3960 60

STATION THERMALE DE VITTEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 août VITTEL 4002 72

STELSIA CASINO DE GRANVILLE (MFP MANCEAU) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 août GRANVILLE ST PAIR SUR MER 4007 75

SULON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 juillet CORLAY 3871 34

SUPER U . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août LE PERTRE 4018 77

SUPER U GEMOZAC - L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet GEMOZAC 3828 22

SUPER U POUANCE (CHANOISSE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 juillet SENONNES-POUANCE 3837 26

SYCOMORES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 août CLAIREFONTAINE 4052 87

TEKIDE - LALAUBIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 juillet AURILLAC 3898 40

THERMES DE BARBOTAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 juillet CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES 3900 41

TM MARECHALERIE (VILLE DE COZES)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 août ROYAN-LA PALMYRE 3954 60

TMR // COLINEAU (BOIS DU COIN)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 août BEAUPREAU 4039 83

TOULULA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3847 29

TRINIDAD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 juillet DIEPPE 3844 28

TROENES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 août CLAIREFONTAINE 4049 87

TUMULUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 août GRAMAT 3967 61

VALLEE DU DON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet ERBRAY 3822 22

VALLEROY LE SEC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 août VITTEL 4000 72

VALLON DE LA GLACIERE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 juillet DIEPPE 3846 29

VANS MTM (KOMILFO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 juillet GRANVILLE ST PAIR SUR MER 3907 43

VICE PRESIDENT MICHEL TERTRAIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .13 juillet QUESTEMBERT 3857 33

VICTOR BASSE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 juillet POMPADOUR 3863 32

VIEUX BOURG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 juillet ERBRAY 3820 22

VILLE DE LA ROCHE POSAY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 juillet LA ROCHE-POSAY 3892 41

VILLE DE VAUX-SUR-MER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 août ROYAN-LA PALMYRE 4022 78

YPREAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 août CLAIREFONTAINE 4053 87





lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Haies Réclamer 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

5-07 Castera-Verduzan 10 000 3 ans AUTO AUCH 7-11, de 2 en 2 3 100

10-07 Châteaubriant 19 000 3 ans DE SOISY 12-14, de 2 en 2 3 550

13-07 Aix-les-Bains 19 000 3 ans DENT DU CHAT 8-12, de 2 en 2 3 400

28-07 Clairefontaine 19 000 3 ans LA PAQUINE 12, de 2 en 2 3 400

18-08 Saint-Malo 19 000 3 ans J. DU BOUEXIC 12, de 2 en 2 3 200

Haies Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

1-07 Aix-les-Bains 21 000 3 ans REVARD Classe 4 3 400

6-07 Erbray 13 000 3 ans VIEUX BOURG Classe 5 3 800

9-07 Senonnes-Pouancé 28 000 3 ans ART. ST AIGNAN Classe 2 3 600

12-07 Dieppe 32 000 3 ans M H PULCHEUX Classe 4 3 400

12-07 Dieppe 32 000 3 ans F D’AIGUEPERSE Classe 4 3 400

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 24 000 3 ans RED RUM Classe 3 3 400

16-07 Clairefontaine 34 000 3 ans HELIOTROPES Classe 3 3 400

16-07 Clairefontaine 37 000 3 ans GLYCINES Classe 2 3 400

20-07 Vittel 24 000 3 ans DESTIN. VITTEL Classe 3 3 300

26-07 Pompadour 17 000 3 ans DE LESPINATS Classe 4 3 000

27-07 Plessé 13 000 3 ans DES SPONSORS Classe 5 3 800

28-07 Clairefontaine 34 000 3 ans M H DE L’OUDON Classe 3 3 400

1-08 Saint-Malo 21 000 3 ans F GENERAL MACON Classe 4 3 200

2-08 Senonnes-Pouancé 24 000 3 ans SENONNETTES Classe 3 3 000

3-08 Royan-La Palmyre 14 000 3 ans SAINT-PALAIS Classe 4 3 500

4-08 Rochefort-sur-Loire 14 000 3 ans LOMBARDIERES Classe 4 3 500

7-08 Les Sables d’Olonne 21 000 3 ans F CONSEIL GENERAL Classe 4 3 450

8-08 Dieppe 32 000 3 ans F LANDS END Classe 4 3 400

8-08 Dieppe 32 000 3 ans M H PAMPHILOS Classe 4 3 400

11-08 Clairefontaine 48 000 3 ans L’ORBIQUET Classe 1 3 400

11-08 Clairefontaine 34 000 3 ans DE LA DORETTE Classe 3 3 400

17-08 Royan-La Palmyre 16 000 3 ans BONNEAU Classe 3 3 500

17-08 Vittel 20 000 3 ans GENERAL LE BLEU Classe 4 3 300

24-08 Pompadour 18 000 3 ans REDON Classe 3 3 000

27-08 Clairefontaine 34 000 3 ans ASTROLABE Classe 3 3 400

29-08 Saint-Malo 24 000 3 ans G&R CHAIGNON Classe 3 3 200

31-08 Dieppe 34 000 3 ans M H METATERO Classe 3 3 400

31-08 Dieppe 34 000 3 ans F MILORD THOMAS Classe 3 3 400

31-08 Sablé-sur-Sarthe 13 000 3 ans MOTTES Classe 5 3 700

31-08 Vertou 13 000 3 ans DE PORTILLON Maiden 3 150

Haies Handicap 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

27-08 Clairefontaine 45 000 3 ans LA RISLE Hand. 3 600

Steeple-Chases Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

16-07 Clairefontaine 34 000 3 ans DE LA GARENNE Inédits 3 700

20-07 Segré 14 000 3 ans BOTTELLERIE Classe 4 3 700

10-08 La Roche-Posay 14 000 3 ans D’HARAMBURE Classe 4 3 400

11-08 Clairefontaine 37 000 3 ans DES ACONITES Classe 2 3 700

15-08 Gémozac 13 000 3 ans SERGE GUERRE Classe 5 3 900

24-08 Beaupréau 13 000 3 ans MASCAREL Classe 5 3 400

31-08 Dieppe 37 000 3 ans LABORDE Classe 2 3 500
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Index

Haies Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

16-07 Clairefontaine 19 000 4 ans DES CAPUCINES 12, de 2 en 2 3 600

28-07 Plessé 10 000 4 ans DU DRESNY 7-9, de 2 en 2 3 800

3-08 Royan-La Palmyre 10 000 4 ans PICOTY 8-12, de 2 en 2 3 500

10-08 Le Lion d’Angers 19 000 4 ans LA SABLONNIERE 10-14, de 2 en 2 3 700

31-08 Dieppe 19 000 4 ans A. BLANCKAERT 12, de 2 en 2 3 400

Haies Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

1-07 Aix-les-Bains 21 000 4 ans GRAND COLOMBIER Classe 4 3 800

2-07 Dax 20 000 4 ans REMPARTS Classe 4 3 500

5-07 Aix-les-Bains 24 000 4 & 5 F GRAND TETRAS Classe 3 3 400

6-07 Erbray 13 000 4 ans CARROUSEL Classe 5 3 800

6-07 Pompadour 17 000 4 & 5 JEAN PORZIER Classe 4 3 400

7-07 Vittel 28 000 4 ans PMU + Classe 2 3 800

9-07 Senonnes-Pouancé 24 000 4 ans CONSEIL DEP Classe 3 3 600

10-07 Châteaubriant 21 000 4 ans OUEST Classe 4 3 550

12-07 Dieppe 48 000 4 ans EUGENE BOUDIN Classe 1 3 400

12-07 Dieppe 32 000 4 ans TRINIDAD Classe 4 3 400

13-07 Pompadour 17 000 4 & + • GEORGES PEUCH Classe 4, AA 12,5% &+ 3 900

14-07 Vittel 23 000 4 ans JACQUES LAURIOT Classe 3, AQPS 3 800

16-07 Clairefontaine 34 000 4 ans DES ORCHIDEES Classe 3 3 600

20-07 Cazaubon-Barbotan-les-Thermes 13 000 4 ans FEDE SUD OUEST Classe 5 3 600

21-07 Rochefort-sur-Loire 14 000 4 ans F RENE GASNIER Classe 4 3 500

22-07 Les Sables d’Olonne 24 000 4 ans P LA BASSETIERE Classe 3, AQPS 3 800

25-07 Vittel 28 000 4 ans GENERAL LASALLE Classe 2 3 800

26-07 Pompadour 17 000 4 & 5 MARCEL PLAINE Classe 4 3 400

1-08 Saint-Malo 21 000 4 ans F R. DU HALGOUET Classe 4 3 900

3-08 Le Lion d’Angers 21 000 4 ans J. LA SAYETTE Classe 4 3 700

4-08 Gramat 14 000 4 ans ARTISANS Classe 4 3 500

4-08 Rochefort-sur-Loire 14 000 4 ans BALCON Classe 4, AQPS 3 500

4-08 Rochefort-sur-Loire 14 000 4 ans DU LOUET Classe 4 3 500

8-08 Dieppe 34 000 4 ans RENE MENARD Classe 3 3 400

9-08 Sillé-le-Guillaume 13 000 4 ans DE DREUX-BREZE Classe 5 3 500

10-08 Pompadour 19 000 4 & 5 • MARCEL DELORD Classe 2, AA 12,5% &+ 3 900

10-08 Pompadour 17 000 4 & 5 MARCILHACY Classe 4 3 900

11-08 Clairefontaine 48 000 4 ans RIGOUREUX Classe 1 3 600

12-08 Vittel 24 000 4 ans VALLEROY LE SEC Classe 3 3 800

14-08 Le Lion d’Angers 24 000 4 ans O. D’ANDIGNE Classe 3 3 700

17-08 Royan-La Palmyre 16 000 4 ans VAUX-SUR-MER Classe 3 3 500

18-08 Saint-Malo 24 000 4 ans G. DU HALGOUET Classe 3 3 900

21-08 Châteaubriant 24 000 4 & 5 F DJARVIS Classe 3 3 550

24-08 Pompadour 18 000 4 & 5 ASSOCIATION Classe 3 3 900

27-08 Clairefontaine 34 000 4 ans DES FUSAINS Classe 3 3 400

29-08 Saint-Malo 24 000 4 ans M. BOURDONNAIS Classe 3, AQPS 3 900

31-08 Vertou 13 000 4 ans BASSE GOULAINE Maiden 3 700

Haies Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

12-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 28 000 4 ans VILLE D’ARES Hand. 3 400

13-07 Aix-les-Bains 26 000 4 ans SALEVE Hand. 3 800

23-07 Châteaubriant 26 000 4 ans M. PONTBRIAND Hand. Cat. ≤ 530 3 550

28-07 Clairefontaine 45 000 4 ans DES FORSYTHIAS Hand. 3 400

7-08 Les Sables d’Olonne 26 000 4 ans CAP. GEFFLOT Hand. Cat. ≤ 530 3 450

8-08 Dieppe 39 000 4 ans ROCHEFOUCAULD Hand. Cat. ≤ 560 3 400

27-08 Clairefontaine 45 000 4 ans DES TROENES Hand. 3 600
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Steeple-Chases Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

13-07 Questembert 10 000 4 ans FABLET 8-10, de 1 en 1 3 700

14-07 Le Dorat 10 000 4 ans DU BREIL 7-11, de 2 en 2 4 000

8-08 Dieppe 19 000 4 ans BON ESPRIT 10, de 2 en 2 3 500

23-08 La Roche-Posay 10 000 4 ans ADELINE 8-10, de 1 en 1 3 400

31-08 Dieppe 19 000 4 ans BEL LA VIE 12, de 2 en 2 3 500

Steeple-Chases Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

5-07 Aix-les-Bains 24 000 4 ans BELLEDONNE Classe 3 3 600

5-07 Castera-Verduzan 14 000 4 ans RIVOIRE Classe 4 3 800

6-07 Gémozac 14 000 4 ans DIMITRI LEGRAND Classe 4 3 900

12-07 Dieppe 34 000 4 ans DES TOULULA Classe 3 3 500

13-07 Le Pertre 14 000 4 ans G. DE LEGGE Classe 4 3 800

13-07 Questembert 14 000 4 & 5 F LE COURTOIS Classe 4 3 700

20-07 Aurillac 13 000 4 ans CHARLES JAMMES Classe 5 3 500

20-07 La Roche-Posay 14 000 4 ans CHABOUREAU Classe 4, AQPS 3 400

21-07 Granville St Pair sur Mer 14 000 4 ans EQUICER Classe 4 3 600

28-07 Clairefontaine 48 000 4 ans CASINO Classe 1 3 700

3-08 Lignières 16 000 4 ans MARC BOUDOT Classe 3 3 600

3-08 Questembert 14 000 4 ans GEORGES RIDEL Classe 4 3 700

3-08 Vittel 23 000 4 & 5 STATION THERM. Classe 3, AQPS 3 600

9-08 Le Dorat 13 000 4 ans ROFFIGNAC Classe 5 4 000

10-08 Josselin 13 000 4 ans CHARLES Classe 5, AQPS 3 600

10-08 La Roche-Posay 14 000 4 ans LABO DERMA Classe 4 3 400

15-08 Gémozac 13 000 4 ans PIERRE SEGUIN Classe 5 3 900

15-08 Granville St Pair sur Mer 16 000 4 ans LECLERC GRANVIL Classe 3 3 600

17-08 Vittel 23 000 4 ans BACCARAT Classe 3 3 600

23-08 Beaupréau 14 000 4 ans DE BEJARRY Classe 4 3 400

24-08 Granville St Pair sur Mer 14 000 4 & 5 VANS THEAULT Classe 4 3 600

27-08 Clairefontaine 48 000 4 ans SYCOMORES Classe 1 3 900

31-08 Ploërmel 14 000 4 ans DE TORQUAT Classe 4 4 000

Steeple-Chases Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

16-07 Clairefontaine 45 000 4 ans KATKO Hand. Cat. ≤ 620 3 700

20-07 Vittel 28 000 4 ans OMNISPORTS Hand. Cat. ≤ 570 3 600

28-07 Le Lion d’Angers 28 000 4 ans KAUTO STAR Hand. Cat. ≤ 560 3 900

11-08 Clairefontaine 45 000 4 ans DES ERABLES Hand. Cat. ≤ 620 3 700

14-08 Le Lion d’Angers 26 000 4 ans DE L’OUDON Hand. Cat. ≤ 540 3 900

Haies Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

5-07 Castera-Verduzan 10 000 5 & + G. SEREYS 7-11, de 2 en 2 3 800

6-07 Erbray 10 000 5 & + VALLEE DU DON 7-9, de 1 en 1 3 800

28-07 Clairefontaine 19 000 5 & + GROS BILLOT 10, de 2 en 2 3 900

28-07 Plessé 10 000 5 & + DE FRESNAY 7-9, de 2 en 2 3 800

17-08 Royan-La Palmyre 10 000 5 & + CREDIT MUTUEL 7-11, de 2 en 2 4 100

31-08 Dieppe 19 000 5 & + NELL BREAUTE 10-14, de 2 en 2 J, JJ & A 3 800

31-08 Sablé-sur-Sarthe 10 000 5 & + FRANCE 7-11, de 2 en 2 3 700
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Haies Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 24 000 5 ans G. CASTELMUR Classe 3 3 900

13-07 Castera-Verduzan 14 000 5 & + SOAL RACING Classe 4 3 800

13-07 Pompadour 17 000 5 & + VICTOR BASSE Classe 4 Cav. & GR 3 900

16-07 Clairefontaine 48 000 5 & + PENNEDEPIE Classe 1 3 600

20-07 Cazaubon-Barbotan-les-Thermes 13 000 5 & + BARBOTAN Classe 5 3 600

21-07 Rochefort-sur-Loire 16 000 5 & + KARLY FLIGHT Classe 3 4 100

22-07 Les Sables d’Olonne 24 000 5 & + F GEORGES BATIOT Classe 3 3 800

23-07 Châteaubriant 24 000 5 & + QUART DE VIN Classe 3 3 800

27-07 Plessé 13 000 5 & + DU COUDRAY Classe 5 3 800

28-07 Clairefontaine 34 000 5 ans DU CATALPA Classe 3 3 600

2-08 Senonnes-Pouancé 24 000 5 & + CLAUDE ROUGET Classe 3 3 600

3-08 Royan-La Palmyre 16 000 5 & + DE COZES Classe 3 4 100

4-08 Gramat 14 000 5 & + DU TUMULUS Classe 4 3 500

7-08 Les Sables d’Olonne 24 000 5 ans CARCARADEC Classe 3 4 200

8-08 Dieppe 32 000 5 & + D’ANGERS Classe 4 3 800

9-08 Sillé-le-Guillaume 13 000 5 & + CHAMPION Classe 5 4 100

15-08 Pompadour 21 000 5 & + TAILLANDIER Classe 2 3 900

27-08 Vittel 21 000 5 & + M. COETLOSQUET Classe 4 3 800

29-08 Saint-Malo 21 000 5 & + F OTEUIL SF Classe 4 3 900

Haies Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

1-07 Aix-les-Bains 26 000 5 & + JEAN DE SORAS Hand. Cat. ≤ 540 3 800

4-07 La Teste - Bassin d’Arcachon 49 000 5 & + HAIES TESTE Hand. 3 900

7-07 Vittel 26 000 5 & + ALLIANCE GALOP Hand. Cat. ≤ 540 3 800

9-07 Senonnes-Pouancé 26 000 5 & + LA CHANOISSE Hand. Cat. ≤ 550 3 600

10-07 Châteaubriant 26 000 5 ans GALISSONNIERE Hand. Cat. ≤ 530 3 800

12-07 Dieppe 83 000 5 & + GRANDE COURSE Hand. Div., 1e 3 800

12-07 Dieppe 53 000 5 & + DE LA GLACIERE Hand. Div., 2e 3 800

13-07 Aix-les-Bains 28 000 5 & + V. PERRIN Hand. Cat. ≤ 560 3 800

25-07 Vittel 26 000 5 & + MARECH. LYAUTEY Hand. Cat. ≤ 550 3 800

1-08 Saint-Malo 26 000 5 & + P-L. MAUPERTUIS Hand. Cat. ≤ 540 3 900

2-08 Pompadour 19 000 5 & + LUBERSAC Hand. 3 900

11-08 Clairefontaine 88 000 5 & + GDE C DE HAIES Hand. Div., 1e Listed 3 600

11-08 Clairefontaine 60 000 5 & + DE RANVILLE Hand. Div., 2e 3 600

12-08 Vittel 26 000 5 & + DEMOISELLES Hand. Cat. ≤ 550 3 800

21-08 Châteaubriant 26 000 5 & + GACKO Hand. Cat. ≤ 530 3 800

27-08 Clairefontaine 39 000 5 & + DES LAVATERES Hand. Cat. ≤ 550 3 900

31-08 Pompadour 19 000 5 & + A GRANEL Hand. 3 900

Steeple-Chases Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

5-07 Aix-les-Bains 19 000 5 & + DU NIVOLET 7-11, de 2 en 2 3 900

6-07 Gémozac 10 000 5 & + AMICALE 6-10, de 2 en 2 3 900

14-07 Corlay 10 000 5 & + SULON 7, de 1 en 1 3 900

16-07 Clairefontaine 19 000 5 & + REVENGE 10, de 2 en 2 3 900

4-08 Dinan 10 000 5 & + ARMOR 6-7, de 1 en 1 4 250

15-08 Gémozac 10 000 5 & + GALOP SUD-OUEST 7-9, de 2 en 2 3 900

24-08 Mauron 10 000 5 & + GENYBET 7-11, de 2 en 2 3 500

31-08 Ploërmel 10 000 5 & + LOUIS ALAIN 6, de 1 en 1 4 000
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Steeple-Chases Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

2-07 Dax 62 000 5 & + GD ST-CH DAX Classe 1 4 100

6-07 Gémozac 14 000 5 ans LOUIS DUBOURG Classe 4 3 900

6-07 Pompadour 17 000 5 & + JEAN PECOUT Classe 4 3 600

12-07 Dieppe 34 000 5 ans LE ROI THIBAULT Classe 3 3 900

13-07 Le Pertre 14 000 5 & + GIGIVAL Classe 4 3 800

13-07 Pompadour 17 000 5 & + DANIEL CHARON Classe 4, AQPS 4 200

13-07 Questembert 14 000 5 & + TERTRAIS Classe 4 4 200

14-07 Corlay 18 000 5 & + DE SERE Classe 2 4 500

20-07 Aurillac 13 000 5 & + LALAUBIE Classe 5 3 700

20-07 La Roche-Posay 16 000 5 ans ROCHE POSAY Classe 3 4 200

20-07 La Roche-Posay 14 000 5 & + DR. MARECHAL Classe 4 Cav. & GR 4 200

21-07 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 ans THOUROUDE Classe 4 3 600

26-07 Pompadour 18 000 5 & + G. DAUDE Classe 3 4 200

28-07 Le Lion d’Angers 28 000 5 & + PIERRE PELTIER Classe 2, AQPS 4 000

2-08 Pompadour 19 000 5 & + • CROUZILLAC Classe 2, AA 12,5% &+ 4 200

3-08 Dinan 13 000 5 & + COBI ENGINERING Classe 5 4 250

3-08 Dinan 13 000 5 & + MPS MOTOCULTURE Classe 5, AQPS 4 250

3-08 Le Lion d’Angers 24 000 5 ans PRUILLE Classe 3 3 900

3-08 Lignières 16 000 5 ans MARC DEUQUET Classe 3 3 600

3-08 Lignières 18 000 5 & + MAISONNAIS Classe 2 4 300

3-08 Questembert 14 000 5 ans MOUTIEZ Classe 4 4 200

3-08 Questembert 14 000 5 & + F FEDE. OUEST Classe 4 4 200

8-08 Dieppe 48 000 5 & + ARENICE Classe 1 3 900

10-08 Josselin 13 000 5 & + JOSSELIN Classe 5 3 600

10-08 La Roche-Posay 14 000 5 & + SPA SOURCE Classe 4 4 200

15-08 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 ans INTERSPORT Classe 4 4 300

15-08 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 & + MFP Classe 4, AQPS 4 300

15-08 Pompadour 21 000 5 & + PARVEAU Classe 2 4 200

17-08 Le Pertre 14 000 5 & + QUATREBARBES Classe 4 Cav. & GR 3 800

23-08 La Roche-Posay 13 000 5 ans LOUIS COPPIN Classe 5 3 400

24-08 Beaupréau 13 000 5 & + BOIS DU COIN Classe 5 3 400

27-08 Clairefontaine 34 000 5 ans YPREAUX Classe 3 3 700

27-08 Vittel 24 000 5 & + NEUVEVILLE Classe 3, AQPS 4 200

30-08 Ploërmel 14 000 5 ans LA JOSSELINAISE Classe 4 4 000

30-08 Ploërmel 14 000 5 & + PAT PLO 56 Classe 4 4 000

31-08 Pompadour 18 000 5 & + • BAZERQUE Classe 3, AA 12,5% &+ 3 600

Steeple-Chases Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

1-07 Aix-les-Bains 26 000 5 & + H. PARMENTIER Hand. Cat. ≤ 550 4 300

7-07 Vittel 28 000 5 & + G. BOULOUMIE Hand. Cat. ≤ 560 4 200

13-07 Aix-les-Bains 39 000 5 & + GD ST-CH AIX Hand. 4 300

13-07 Castera-Verduzan 14 000 5 & + FRANCE 3 SUD Hand. 3 800

18-07 Le Lion d’Angers 28 000 5 & + CHAMBERKO Hand. Cat. ≤ 560 3 900

21-07 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 & + KOMILFO Hand. Cat. ≤ 530 Cav. & GR 4 300

25-07 Vittel 26 000 5 & + ARBONNEAU Hand. Cat. ≤ 550 4 200

28-07 Clairefontaine 83 000 5 & + LEO. D’ORSETTI Hand. Div., 1e 3 900

28-07 Clairefontaine 60 000 5 & + RIDEO Hand. Div., 2e 3 900

10-08 Le Lion d’Angers 26 000 5 & + N.&  A. MAILLET Hand. Cat. ≤ 540 3 900

11-08 Clairefontaine 39 000 5 & + M. D’AREXY Hand. Cat. ≤ 560 Cav. & GR 3 700

12-08 Vittel 26 000 5 & + THERMALE VITTEL Hand. Cat. ≤ 550 4 200

23-08 La Roche-Posay 14 000 5 & + LASSAT Hand. Cat. ≤ 520 4 200

24-08 Granville St Pair sur Mer 19 000 5 & + GRAND STEEPLE Hand. Cat. ≤ 550 4 300

27-08 Clairefontaine 88 000 5 & + GRAND ST-CHASE Hand. Listed 4 500

31-08 Dieppe 39 000 5 & + JEAN-B. COROT Hand. Cat. ≤ 540 Cav. & GR 3 900

Steeple-Chases-Cross-Countries

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

5-07 Castera-Verduzan 14 000 5 & + GENYBET Classe 4 4 200

6-07 Molières 13 000 4 & 5 EDOUARD GOUPIL Classe 5 4 000

6-07 Molières 13 000 5 & 6 GENYBET Classe 5 4 000

6-07 Molières 16 000 5 & + HENRI DE CROZE Classe 3 4 800

6-07 Pompadour 17 000 5 & + DUGAST Classe 4 4 500

13-07 Castera-Verduzan 14 000 4 & 5 HAUT MARIN Classe 4 4 200

13-07 Castera-Verduzan 14 000 5 & + BENEVOLES Classe 4 4 200
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Steeple-Chases-Cross-Countries

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

13-07 Le Pertre 16 000 4 & 5 ARCHY BALD Classe 3 4 000

13-07 Le Pertre 16 000 5 & + RENE COUETIL Classe 3 5 000

13-07 Pompadour 19 000 5 & + • LASSENCE Classe 2, AA 12,5% &+ 4 500

14-07 Corlay 14 000 5 & 6 RENE COUETIL Classe 4 4 500

14-07 Corlay 14 000 5 & + DE FRESLON Classe 4 4 500

14-07 Le Dorat 14 000 5 & + LIMOUSIN Classe 4 Cav. & GR 4 500

14-07 Le Dorat 16 000 5 & + GSC DORAT Classe 3 4 500

14-07 Saint-Pierre-la-Cour 13 000 5 & 6 HAIE NEUVE Classe 5 4 500

14-07 Saint-Pierre-la-Cour 13 000 5 & + BENEVOLES Classe 5 4 500

14-07 Vittel 48 000 5 & + GD CROSS VITTEL Classe 1 5 200

18-07 Le Lion d’Angers 28 000 5 & 6 H. DE BARMON Classe 2 4 500

20-07 Segré 14 000 5 & 6 FAIRPLAY Classe 4 4 000

20-07 Segré 48 000 5 & + CROSS DE SEGRE Classe 1 4 800

21-07 Granville St Pair sur Mer 16 000 5 & + TABLE DE LOUIS Classe 3 4 800

26-07 Pompadour 21 000 5 & + GOTTERON Classe 2 5 000

27-07 Molières 13 000 4 & 5 DOISNEAU Classe 5 4 000

27-07 Molières 13 000 6 & + MARCEL FOUCHARD Classe 5 4 800

27-07 Molières 14 000 5 & + CONSEIL DEP Classe 4 4 800

28-07 Le Lion d’Angers 28 000 5 & + PIANO JUIVERIE Classe 2 5 200

2-08 Pompadour 17 000 5 & + PIERRE ROBERT Classe 4 4 500

3-08 Le Lion d’Angers 28 000 5 & 6 CHRISETI Classe 2 4 500

3-08 Lignières 16 000 5 & 6 SAINT JUST Classe 3 4 800

3-08 Lignières 16 000 5 & + DU BERRY Classe 3 4 800

3-08 Vittel 23 000 5 & + COL .R. MAIRE Classe 3 5 200

9-08 Le Dorat 13 000 4 & 5 DE BELLEFON Classe 5 4 500

9-08 Le Dorat 13 000 5 & + DE VASSELOT Classe 5 4 500

10-08 Le Lion d’Angers 24 000 6 & + GUY DE CHARNACE Classe 3 4 600

10-08 Pompadour 17 000 5 & 6 JUSSIAUX Classe 4 4 500

15-08 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 & 6 DRAGEY RONTHON Classe 4 4 200

15-08 Granville St Pair sur Mer 48 000 5 & + GD CROSS Classe 1 5 800

15-08 Pompadour 18 000 5 & + • LOUIS REILLIER Classe 3, AA 12,5% &+ 4 500

15-08 Pompadour 48 000 5 & + GD CROSS Classe 1 5 000

17-08 Le Pertre 16 000 4 & 5 SUPER U Classe 3 4 000

17-08 Le Pertre 16 000 5 & + DE GRESSE Classe 3 4 500

17-08 Le Pertre 14 000 5 & + DE BEL AIR Classe 4 4 500

17-08 Vittel 20 000 5 & + DE CASTRIES Classe 4 5 200

24-08 Granville St Pair sur Mer 14 000 4 & 5 PEGASE Classe 4 4 200

24-08 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 & + L.T.P. LOISEL Classe 4 4 800

24-08 Mauron 14 000 5 & + BENEVOLES Classe 4, AQPS 4 600

24-08 Mauron 14 000 5 & + D’AUTEUIL Classe 4 Cav. & GR 4 600

24-08 Pompadour 17 000 5 & + SAINT-SORNIN Classe 4, AQPS 4 500

30-08 Ploërmel 14 000 5 & + PLOERMEL Classe 4 4 500

30-08 Ploërmel 14 000 5 & + SOURIRES Classe 4 4 500

31-08 Ploërmel 14 000 5 & 6 DINAEL Classe 4 4 500

31-08 Ploërmel 18 000 5 & + GRAND CROSS Classe 3 5 000

31-08 Pompadour 17 000 5 & 6 BEYSSAC Classe 4 4 500

Haies Listed - Races

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

11-08 Clairefontaine 88 000 5 & + GDE C DE HAIES 1e Listed 3 600

Steeple-Chases Listed - Races

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

27-08 Clairefontaine 88 000 5 & + GRAND ST-CHASE Listed 4 500

Courses amateurs Haies

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

13-07 Pompadour 17 000 5 & + VICTOR BASSE  Cav. & GR 3 900
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Courses amateurs Steeple-Chase

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

20-07 La Roche-Posay 14 000 5 & + DR. MARECHAL  Cav. & GR 4 200

21-07 Granville St Pair sur Mer 14 000 5 & + KOMILFO  Cav. & GR 4 300

11-08 Clairefontaine 39 000 5 & + M. D’AREXY  Cav. & GR 3 700

17-08 Le Pertre 14 000 5 & + QUATREBARBES  Cav. & GR 3 800

31-08 Dieppe 39 000 5 & + JEAN-B. COROT  Cav. & GR 3 900

Courses amateurs Cross-Country

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

14-07 Le Dorat 14 000 5 & + LIMOUSIN  Cav. & GR 4 500

24-08 Mauron 14 000 5 & + D’AUTEUIL  Cav. & GR 4 600
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Société Royale des courses de Waregem

Rendez-vous à Waregem le 2 septembre pour 
le Grand Steeple-Chase des Flandres.

Engagements le 12 août à 10H30 à Paris. 

Renseignements: 
www.waregemkoerse.be
thierry.storme@ipes.be 

Placenet gagnant du Grand Steeple 2024



du 17 JUIN au 24 OCT. 

GUIDE PRATIQUE   06.60.27.80.16
 contact@hippodrome-deauville-clairefontaine.com

un espace dédié
vous est spécialement réservé sur www.quefaireadeauville.com

Afin d’optimiser la gestion logistique et de 
respecter les habitudes de venues, l’attribution 
des boxes est prioritairement accordée aux 
entraîneurs engageant plusieurs chevaux.
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3 espaces de restauration
La Terrasse by L’ÂTRE
Le Panoramique
Le déjeuner sur l’herbe by L’ÂTRE

4 espaces bars
Bar à champagne Mumm
Bar des Ammos de Clairefontaine
Bar du Grand hall by L’ÂTRE
Nouveauté 2025 bar à rosé

RESERVER UN BOX ETAT DU TERRAIN MÉTÉO RÉSERVER UNE TABLE

nouveau !
Rejoignez LA COMMUNAUTÉ DES 
PROFESSIONNELS sur le Whats App 
de l’Hippodrome de Clairefontaine et 
accédez aux informations en temps 
réel :
• état du terrain
• météo
• réservations
•  événements professionnels qui 

vous sont réservés
• partenaires saison qui vous 

récompensent
• annonces essentielles à votre 

arrivée
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